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oret impérial, en date du 2 mai, sont nommés : 

i •je de paix du canton de Coucy-le-Chàteau, arrondissement 
.. l'on (Aisue), M. Fontaine, juge de paix de Sissonne, en 

^cernent de M. Dufrénoy, qui a été nommé juge de paix 

x Cbauny ; ' 
j.

;
ede paix du canton de Sissonne, arrondissement de 

-ne), M. Théophile-Antoine Ducaurroy, licencié en 

• i, en remplacement de M. Fontaine, nommé juge de paix 
.iV -le-Cliâleau ; 

je de paix du canton de Roquemaure, arrondissement 

ilies (Gard), M. Hippolyte Ranquet, suppléant au Tribunal 

. .ommerce d'Avignon, en remplacement de M. Queyrane, 
Missionnaire; 

ta de paix du canton de Noailles, arrondissement de 

Sauvais (Oise), M. Macey, juge de paix de Moret, en rempla-

wntnl de 11. Thomas, nommé juge de paix de ce dernier 

.11100 ; 
Juge de paix du canton de Moret, arrondissement de Fon-

BMÙIMU (Seine-et-Marne), M. Thomas, juge de paix de 

i, îles, en remplacement de M. Macey, nomme juge de paix 
r canton : 

aix dn canton d'Argueil, arrondissement de Neuf-

- Inférieure), M. Auguste Louette, conseiller mu-
jmplacement de M. Rigault, décédé; 

iix du canton de Saint-Hilaire-des-Loges, arron-

iFontenuy (Vendée), M. Bailly, suppléant actuel, 

conseil général, en remplacement de M. Bienvenu, 

Mppléant du juge de paix du canton du Cheylard, arron-

:>semeiildeTouriion(Ardèche), M. Jean-François Just-lîmile 

M«II-DUC!O , notaire et maire, en remplacement de M. Bon-
démissionnaire ; 

jspplétnt du juge de paix du canton de Sainte-Croix, ar-

' Missement de Saint-Girons (Ariége), M. Joseph Barthet, 

'"JII , maire de Mauvezin-de-Sainte-Croix, en remplacement 
3 Dsloin ; 

iappléant du juge de paix du canton de Saint-Sernin, ar-

-tement de Sainte-Affrique (Aveyron), M. Emile Pastu-

^Mire de Poustomy, en remplacement de M. Galtier, dé-

typléant du juge de paix du canton de Langeac, arron-

^aeni de Bnoude (Haute Loire), M. Jean Vaury, notaire, 

:'*rie "
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uge de
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_J"), notaire et maire, en remplacement de M. Prohom, 
■"'■wiinaire ; 
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"t du juge do paix du canton de Vinça, arrondis-

(Pyrénées-Orientales), M. Jean-Joseph- Onu-
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leant
 au Tribunal de première instance 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 4 mai. 

CANAL LATÉRAL A LA GARONNE. — ACCIDENT. — DEMANDE 

EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. — COMPÉTENCE. 

L'action en dommages-intérêts formée par un propriétaire 

de bateaux contre l'administration du canal latéral à la 

Garonne, on le chemin de fer du Midi, substitué à cette 

administration, pour raison de préjudice occasionné par 

la rupture d'une berge du canal, est de la compétence du 

Tribunal de commerce, à l'exclusion de la juridiction ad-
ministrative. 

Le sieur Dubedat, propriétaire de trois bateaux qui, le 

18 avril 1854, naviguaient sur le canal latéral à la Ga-

ronne, a fait assigner devant le Tribunal de commerce de 

Paris les directeurs et administrateurs des chemins de 

fer du Midi et de ce canal, en paiement de 7,727 fr. pour 

préjudice causé à ces bateaux par le fait de la rupture 

d'uno berge, occasionnée, suivant lui, par la négligence 

et l'incurie des ingénieurs de l'administration, et dent la 

conséquence avait été l'interruption de la navigation, la 

nécessité du déchargement des bateaux et du transport 

par terre de leur contenu. 

La compagnie a opposé l'incompétence; elle a pré-

tendu qu'aux termes de la loi du 18 pluviôse an VIII, la 

matière était administrative, et que, s'agissant de l'allé-

gation d'un préjudice produit par le fait des entrepre-

neurs, et de la réfutation de cette allégation par l'excep-

tion de force majeure, l'appréciation de la demande ap-

partenait au conseil de préfecture. 

La compagnie ajoutait que le canal était resté la pro-

priété de l'Etat; que par l'effet des lois des 8 juillet 1852 

et 28 mai 1853, et du décret du 24 août 1853, la jouis-

sance seulement du canal et la perception du péage 

avaient été concédées à la compagnie du chemin de fer du 

Midi, d'où résultait seulement une entreprise de travaux 

publics, qui n'avait rien de commun avec une exploita-

tion commerciale. 

Le Tribunal de commerce a statué, le 14 septembre 
1854, en ces termes : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que l'événement qui l'ait naître le litige entre les 

parties a eu lieu à raison de l'exploitation commerciale de la 

compagnie défenderesse, et que cette compagnie ne saurait 

dès lors décliner la compétence du Tribunal de commerce; 

« Déboute la compagnie défenderesse du renvoi par elle in 

voqué, lui ordonne de plaider au fond etaprès que M' Schayé, 

agréé, a déclaré pour elle sous toutes réserves, même d'appel 

du jugement à l'instant rendu sur la compétence, soutenir le 
demandeur non-recevable au fond; 

« Considérant que les faits ne sont pas suffisamment éclair-

cis, avant taire droit au fond, ordonne que les parties se reti-

reront devant le sieur Delahodde, qu'il a nommé d'office ar-

bitre-rapporteur, avec autorisation de prendre telles mesures 
d'instruction qu'il jugera nécessaires, etc. » 

Appel par la compagnie, et sur les plaidoiries de M" 

Rodngues, son avocat, et Belon, avocat de M. Dubedat, 

la Cour, conformément aux conclusions de M. de la Bau-

me, premier avocat- général, 

« Considérant que la compagnie, substituée par l'Etat à 

l'exploitation du canal latéral à la Garonne, en jouit commer-
cialement et à titre privé; 

« Que la faculté de percevoir le péage réglé pour le passage 

des bateaux est subordonnée à l'obligation de tenir ouverte 

pendant le temps légal et de rendre sûre la voie de transport 
dont elle a la possession; 

« Que si le commerce en est privé par la faute ou l'incurie 

de la compagnie, tous ceux qui souffrent un dommage sont 
fondés à en poursuivre la réparation ; 

« Que l'action qui tend à ce but est, en raison de son objet, 

de la cause dont elle dépend, de la personne contre laquelle 

elle est dirigée, une action essentiellement civile ; qu'il ne 
s'agit que d'un litige entre particuliers ; 

« Qu'ainsi c'est à bon droit que le Tribunal de commerce 
en a retenu la connaissance; 

« Confirme. » 

FAILLITE. — CLOTURE 00 DISSOLUTION DE L'UNION. — 

DEMANDE EN RÉOUVERTURE DE FAILLITE. 
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ce certificat est gratuite. 

Après la dissolution légale de l'union des créanciers d'un 

failli, les cohéritiers de celui-ci, dans une succession ou-

verte avant la faillite, ne sont pas recevables à demander 

que cette faillite soit rouverte, et que le failli soit repré 

senlè par un nouveau syndic dans la liquidation de la suc-

cession. Le failli, en effet, par la dissolution de l'union, a 

repris l'exercice de ses droits et actions, et spécialement de 

ses droits héréditaires non exercés par son syndic au cours 
de l'existence de la faillite. 

M. le conseiller Broussais a exposé ainsi les faits : 

Par jugement du 7 octobre 1853, le sieur Eugène Renouf, 

boucher à Paris, a été déclaré eu faillite ; les opérations, con-

fiées à un juge commissaire et à uu syndic, ont suivi leur 

cours, et, par délibération des créanciers du 24 juin 1854, la 

faillite a été réputée close de droit, conformément à l'art. 537 

du Code de commerce, après la reddition du compte du syn-

dic, et sans qu'elle eût produit aucun dividende. Le 25 juillet 

1854, jugement qui déclare le failli excusable. L'union s'est 

ainsi trouvée dissoute de plein droit (art. 537), et les fonctions 
du syndic et du juge-commissaire ont cessé. 

Au moment de la faillite, le père d'Eugène Renouf était 

décédé; la communauté et la succession n'avaient pas été 

partagées; le syndic, renseignements pris, n'avait sans doute 

espère de ce partage aucun actif pour les créanciers d'Eugène 
Renouf; 

En cet état, la veuve Renouf, demeurant à Caen, et Louis 

R> nouf, son fils, frère d'Eugène Renouf, ayant droit à ces 

communauté et succession, oui présenté au Tribunal de com-

merce de Paris une requête, motivée sur la nécessité d'y faire 

représenter celui-ci, et tendante, eu conséquence, à la déclara-

tion de réouverture de la faillite, et à la nomination d'un 

nouveau juge-commissaire et d'un nouveau syndic à cette fin. 

Mais , attendu que la succession Renouf n'était pas sur-

venue depuis la clôture des opérations de l'union, qu'elle exis-

tait antérieurement et à la connaissance du syn.lic, lequel, 

d'après les renseignements recueillis, n'en avait pas poursuivi 

la liquidation, qui ne devait produire, selon lui, aucun actif 

■•i l'union, mais la conduire à payer des frais en pure perte; 

que les requérants ue rapportaient aucune indication précise 

teudant à établir qu'il y aurait intérêt pour la masse des 

créanciers qui avaient composé l'union de rouvrir les opéra-

tions de celle-ci ; que c'était à tort que les exposants exci paient 

de ce qu'ils n'avaient pas connu les opérations de la faillite, 

puisque, d'une part, les publications légales avaient été faites 

conformément à la loi, et que, d'autre part, l'un d'eux, le sieur 

Renouf, svait été admis à la faillite après union ; qu'en l'état, 

le failli aya^t repris l'exercice de ses droits et la direction de 

ses affaire*; la requête des exposants était sans intérêt pour 

eux, ainsi que pour l'ancienne masse des créanciers, d'où il 

suivait qu'a défaut île justifier de l'existence d'un actif, il n'y 
avait lieu de laire droit, quant à présent; 

Le Tribunal a déclaré qu'il n'y avait lieu, quant à pré-
sent, de faire droit ii la requête. 

La veuvo Renouf et son fils ont interjeté appel par re-
quête. 

Sur la communication de cette requête, M. de la Baume, 

premier avocat-général, a conclu à la confirmation par 

des motifs ainsi conçus : 

Attendu qu'il s'agit bien, dans le procès dont !a Cour est 

saisie, d'une union dissoute de plein droit conformément à 

l'article 537 du Gode de commerce, et non d'une clôture pro-

visoire par suite d'insuffisance d'actif; mais que, dans l'un 

comme dans l'autre cas, il n'a pas pu entrer dans l'intention 

du législateur de forcer la masse des créanciers à ,,,
t>

ir contre 
: m jré et ^au péril des intérêt.; personnels des mëftlores qui 

lis composent sur des biens du failli qui ne pourraient, après 
leur liquidation, augmenter l'actif; 

Que la demande formée par les cohéritiers du failli, et qui 

a été repoussée par le jugement dont est appel, a évidemment 

pour but d'engager la masse à agir contre son gré, contre ses 

intérêls, pour la réalisation d'un avoir fictif ; 

Mais qu'alors même qu'on ouvrirait à nouveau les opéra-

tions de la faillite, close par la dissolution de l'union, et qu'on 

en réorganiserait l'administration, dissoule comme l'union 

elle-même, les appelants n'atteindraient pas leur but, parce 

qu'aux ternies de l'article 533 du Code de commerce, les opé-

rations onéreuses pour la masse ne peuvent être imposées aux 

syndics que par les créanciers membres de l'union qui accep-

tent pour leur propre compte la responsabilité desdites opé-
rations; 

Que ce droit d'imposer ainsi leur volonté aux syndics n'ap-

partiendrait pas aux appelants, d'abord parce qu'ils n'agissent 

pas comme créanciers, et ensuite parce qu'ils n'entendent pas 

assumer la responsabilité des opérations qu'ils provoquent; 

Que lesdits appelants n'ont donc pas même un intérêt réel 

et sérieux à obtenir l'accueil de la demande par eux formée ; 

Attendu d'ailleurs et au fond que rien dans le texte et dans 

l'esprit de la loi n'impose aux créanciers l'obligation de rester 

à l'état d'union tant que des biens ou des droits quelconques 
du failli n'auront pas été recueillis ou exercés; 

Que l'article 537, en prévoyant la dissolution de l'union 

quand la liquidation de la faillite est terminée, n'a pas enten-

du que la liquidation ne serait jamais terminée tant qu'il 

resterait à exercer des actions onéreuses ou non qui reposent 

sur IH tête du failli et dont ses créanciers ne veulent pas subir 
la chance ; 

Que c'est dans l'intérêt seul des créanciers que l'état d'u-

nion est maintenu, et qu'on ne comprendrait pas pourquoi ils 

ne seraient pas autorisés à le faire cesser quand il leur de-

vient onéreux par les frais d'administration qui grèvent en 
pure perte la masse commune; 

Qu'en tout cas, si le droit de maintenir les créanciers en 

état d'union contre leur gré avait été confié à des intéressés 

quelconques, ce pouvait être à certains créanciers, et non à la 

famille du failli, plus préoccupée des intérêts de celui-ci ou 
des siens propres que des intérêts de la masse; 

Que cette théorie n'a pas, comme on le prétend, l'inconvé-

nient de laisser dans les contestations judiciaires et dans les 

actes de la vie civile la personne du failli absente sans repré-

sentation possible, car la dissolution de l'union fait revivre 

les droits individuels du failli comme ceux de ses créanciers, 

qui peuvent, suivant l'art. 539, le poursuivre isolément sur 

ses biens, ce qui suppose qu'il peut en avoir de gérer et ad-

ministrer, puisque la loi n'en confère l'administration à per-

sonne, sauf toutefois les droits des créanciers qui demeurent 

libres d'agir, chacun suivant la nature de sou titre et des ga-
ranties qui s'y rattachent. 

En terminant son exposé, M. le conseiller-rapporteur rap-

pelle un arrêt de la Cour de cassation du 4 août 1841, dans 

une espèce analogue à celle-ci, arrêt par lequel la demande de 

créanciers provoquant la réouverture de la faillite a été re-
poussée. 

Après délibération : 

« La Cour, 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 537 du Code de com-

merce, la cessation de la faillite résulte de la dissolution de 

l'union ; que du moment que l'union est dissoute, le failli est 

replacé, relativement aux biens qu'il possède encore ou peut 

acquérir à tiiro gratuit ou onéreux, sous l'empire du droit 

commun ; qu'il reprend l'exercice de ses droits et actions ; 

que, selon l'art. 539, il reste tenu envers ses créanciers an-

ciens de ce qui n'a pas été payé, eu capital, intérêls et fiais, 

et mèiù'! par corps, s'il n'a pas été déclaré excusable; qu'il 

suit de là qu'Eugène Renouf a capacité pour recueillir, sans 

l'assistance et le concours d'un syndic, sa part héréditaire 

dans la succession de son père, ouverte avaut sa faillite, et 

procéder j !a liquidation de ses droits, sauf aux créanciers à 

intervenir tJiirs la liquidation, s'ils le jugent convenable; 
« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 4 mai. 

L'ADMINISTRATEUR DU THEATRE DE L'OPÉRA CONTRE Si. LA-

BORDB. — AUTORISATION MARITALE. — DEMANDE EN PAIE-

MENT D'UN DÉDIT DE 50,000 FR. ' 

Noua avons fait connaître le jugement rendu par la pre-

mière chambre du Tribunal, le 14 avril dernier, entre M. 

et M'" Laborde, jugement par lequel le Tribunal a décidé 

que le msn était seul juge de l'opportunité qu'il y avait à 

permettre à sa femme d'exercer la profession d'artiste 

dramatique. A la suite de ce jugement, M. Crostiier, ad-

ministrateur da théâtre impérial de l'Opéra, a formé con-

tre M. Laborde une demande en paiement d'un dédit de 
50,000 fr. 

M* Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. Crosnier, a exposé 

en ces termes les faits de la cause : 

Rien de plus simple, messieurs, que le procès que vous êtes 

appelés à juger. Quelques înots suffiront pour vous faire con-

naître les circonstances qui ont amené les uarlies devant vo-

tre juridiction. M. Daz, dit Laborde, a épousé, eu 1843, M"' 

Rosine-Henriette Béduz, dite Vtllicmii. Pendant neuf ans, les 

deux époux suiviren t ensemble la carrière dramatique. Eu 

1851, M. Laborde quitta la scène; M™° Laborde resta uu théâ-

tre. Au commencement dp cette année, elle chantait encore à 

Marseille, lorsqu'elle éprouva le désir de rentrer à l'Obéra, où 

on l'avait déjà applaudie, Des pourparlers eurent lieu entre 

l'administrateur de l'Académie impériale de musique et l ac-

trice; une correspondance s'établit, et M
me

 Laborde s'obligea 

à jouer pendant cinq mois à raison de 2,500 fr. par mois. 

Elle devait débuter du 1" au 5 avril dernier, et il était con-

venu que, pour le cas où elle ne remplirait pas son engage-

ment, elle aurait à payer à l'Opéra une somme de 50,000 Ir. 

à titre de dédit. Le traité fut signé à Paris par M. Crosnier, 

le 27 janvier 1855, et à Marseille par M
mc

 Laborde, le 4 fé-
vrier suivant. 

Telles sont les conventions sur lesquelles l'administrateur 

de notre première scène lyrique avait le droit de compter. Ce-

pendant, à la date du 4 avril, M. Laborde faisait signifiera 

M. Crosnier un acte par lequel il déclarait s'opposer a ce que 

sa femme chantât sur le théâtre de l'Opéra et révoquer les au-

torisations qu'il avait précédemment données. En présence de 

cette intervention hostile, M™" Laborde, mise eu demeure 
d'exécuter son engagement, s'adressa à la justice afin d'être 

autorisée à faire ses débuts. Le 14 avril dernier, vous avez 

décidé que le mari seul était arbitre suprême en celte madè-

re. M. Crosnier intervient aujourd'hui pour demander ou 

l'exécution du contrat, ou le paiement du dédit. 

Le procès soulève deux questions: M
mî

 Laborde a-t-elle be-

soin de l'autorisation de son m iri pour contracter un enga-

gement avec un théâtre? En admettant que cette autorisation 

lui so'ip nécessaire, n'en est-elle pas déjà pourvue? 

En ce qui touche le premier point, je suis complètement 

d'accord avec le principe qni a prévalu dans la jurisprudence. 

C'est à son mari qu'une femme qui n'est jamais sortie de la 

coudiiion privée doit demander l'autorisation d'aborder la 

scène; seul il appréciera les motifs qui peuvent plaider en 

faveur d'une semblable détermination ouïes raisons qui la 

condamnent. La justice ne saurait être appelée à donner son 

avis. Qu'une bourgeoise qui n'est jamais montée sur les 

planches se croie toui-à-coup faile pour devenir une grande 

artiste et destinée à des triomphes certains ; qu'inspirée, non 

plus par un vain désir de gloire, mais par une pensée meil-

leure, elle songe à demander au théâtre le bien être qui mau-

queà sa famille, dans l'une et dans l'autre hypothèse l'oppo-

sition du mari doit être, je le dis hautement, une barrière in-
franchissable. 

Mais si un homme épouse une actrice ; si, une fois marié 

avec elle, il la laisse pendant de longues années monter sur 

la scène, s'il y monte avec elle, sera-t-il admis un beau jour à 

ui défendre, en vertu de je ne sais quel caprice, ce qu'il lui 

a permis jusque-là tacitement ou formellement? Evidemment 

non. La femme aura le droit de s'adresser à la justice, et les 

Tribunaux, appréciant les motifs plaidés devant e^x, donne-

ront gain de cause au mari ou autoriseront la femme à pour-

suivre une carrière qui la fait vivre. Voilà les principes, tels 

que la doctrine les proclame, tels que la jurisprudence les 
consacre. 

Aujourd'hui M. Crosnier vient vous dire : Je suis directeur 

de l'Opéra, j'ai contracté avec une artiste qui jusqu'ici a joué 

sans que personne s'y opposât, j'ai contracté de bonne foi ; 

n'ai-je pas le d
,-
oit d'exiger qu'on agisse de bonne foi vis-à-

vis de moi? 

Et maintenant, Messieurs, M
me

 Laborde était-elle autorisée 

par son mari? Voici un acte dont la copie a été remise à M, 

Crosnier lorsqu'il a engagé M
me

 Laborde, et qui ne peut lais-

ser aucun doute à cet égard. M. Laborde a cru, lorsque le ta-

lent de sa femme lui eut permis d'acheter une belle maison, 

que le moment était venu pour lui de laisser là le théâtre 

pour goûter un tranquille et agréable repos , mais qu'il était 

bon que M"" Laborde continuât à chanter et à augmenter les 

ressources du ménage. Je mets sous les yeux du Tribunal les 
termes du traité dont je parle. 

M" Chaix-d'Est-Ange donne lecture d'un acte du 3 mars 

1854, aux termes duquel M. Laborde déclare consentir à ce 

que M
8
" Laborde dispose comme elle l'entendra de toutes les 

sommes qu'elle pourra gagner à quelque titre que ce soit, sous 

la condition par ladite dame d'acquitter les dettes contractées 

en commun et montant à une somme d'environ 28,000 fr. 

Tel est, Messieurs, l'acte que nous invoquons : il confère à 

M™' Laborde le droit de garder ce qu'elle gagnera au-delà de 

la somme nécessaire pour acquitter les dettes communes. Vous 

verrez dans cette clause une autorisation expresse de contrac-

ter de? engagements de la nature de celui dont nous réclamons 
aujourd'hui l'exécution. 

M
e
 Baratin a répondu dans l'intérêt de M. Laborde : 

La demande formée par la direction de l'Opéra contre M. 

Laborde est un appel indirect d'une sentence rendue par le 

Tribunal le 14 avril dernier. On espère aujourd'hui, par une 

sorte d'action comminatoire que vous repousserez, obtenir de 

vous, Messieurs, le consentement qu'on n'a pu obtenir de M. 
Laborde. 

On réclame de mon client le paiement d'un délit stipulé 

dans un prétendu engagement contracté par M*" Laborde 

avec l'administrateur de l'Opéra. M. Laborde est responsa-

ble, suivant nos adversaires, parce qu'ayant autrefois auto-

risé sa femme à chanter sur un théâtre, il est non-recevable, 

malgré la révocation de celte autorisation, à s'opposer à l'exé-
cution d'un engagement qu'il a consenti. 

Que le Tribunal me permette de lui expliquer comment 

l'autorisation que l'on invoque se trouve entre les mains de 

M°" Laborde. Il faut que l'on sache bien que M. Laborde n'a-

git ni par caprice, ni par calcul, et qu'une haute question 
d'ordre public est engagée dans la cause. 

M. Laborde a occupe pendant vingt ans une place fort ho-

norable dans le monde artistique. Il était premier ténor au 

théâtre de Bruxelles, aux appointements de 30,000 fr., lors-

qu'il fit la connaissance de M"' Rosine Bédiez et l'épousa. 

Grâce à la bonne administration de mou client, la commu-

nauté était assez riche en 1848 pour acheter un immeuble de 

300,000 Ir. et payer comptant la moitié du prix. Des acquisi-

tions de celle importance, faites dans de pareilles conditions, 
sont assez rares dans les ménages d'ariisles. 

Eu 1849, ll
m!

 Laborde contracta un engagement avec l'O-

péra ; quant à M. Laborde, après avoir chanté pendant vingt 

ans avec le grand répertoire, et déjà vieux pour le iluâlre, il 

comprit qu'il devait songer à la retraite. M™ Laborde saisit 

ce prétexte pour rompre avec son mari. Prise tout à coup 

d'une véritable fièvre d'indépendance, s'indignant de la posi-

tion subalterne que le régimede la communauté fait à la fem-

me, se refusant à comprendre que mon client demeurât le maî-

tre dans un ménage qu'il avait cessé d'enrichir, elle se révol-

ta audacieusement contre celle tyraunie légale, et quina la 

domicile conjugal, malgré les prières et les démarches de sa 
famille. 

La loi armait M. Laborde de moyens rigoureux dont il n'a 

pas voulu user contre sa femme. Il aima mieux espérer un re-

tour voloulaire qu'amèneraient, sans doute, de sages réflexions. 

C'est dans cette pensée qu'il toléra un engagement contracté à 
Lille par notre adversaire. 

A ceae époque, 40,000 fr. restaisiitdus sur l'immeuble dont 

nous avons mentionné l'acquisition ; il était convenu que M'"" 

Laborde enverrait tous les mois une portion de ses appointe-

ments destinée à acquitter sa part dans le reliquat. Elle s'exé-

cuta l'abord; mais bietuôt, s'affraiichissant de l'obligniou 

qu'elle avait contractée, elle ne répondit aux légitimes récla-

mations de son mari que par d'amères récriminations et d'in-
justes reproches. 

M' Baratin, après avoir repoussé les imputations dirigées 

par M"" Laborde contre son mari, rappelle la convention ci-. 
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tée par l'adversaire, dont il discute la valeur au point de vue ' 
du droit. Selon lui, cette pièce, considérée comme mandat, 
doit être interprétée ilricto sensu; vouloir lui faire produire 
les effets d'une autorisation générale serait la transformer en 
•un acte d'abdication de la puissance maritale dont les droits 
sont imprescriptibles. Une autorisation pareille serait néces-
gsiremeiit nulle comme contraire à l'ordre public. D'ailleurs, 
de la partdrt M. Laborde, elle n'est que conditionnelle, et du 
moment que la condition cesse d'être remplie, il ne saurait 
être tenu de l'obligation principale. Enfin tout mandat peut 
être révoqué. Celui dont il s'agit l'a été par les actes des i" 
septembre 1854 et 4 avril 1853. M. Crosnier ne peutexciper 
de sa bonne foi. S'il avait cru à la validité de l'engagement, 
il aurait prolesté contre l'opposition formée entre ses mains ; 
son refus de laisser chanter M"" Laborde prouve de la façon 
la plus évidentequ'il connaissait l'iucapacilé dont était frappée 

l'artiste. 
L'avocat de M. Laborde termine ainsi : Depuis dix-huit 

mois, Mms Laborde est absente illégalement du domicile con-
jugal ; elle a touché près de 50,000 fr. dont elle ne peut ou ne 
veut rendre compte. M. Laborde a, certes, le droit de s'in-
quiéter d'un pareil état de choses. Il s'oppose à ce que sa 
femme chante à l'Opéra; le Tribunal a déclaré que c'était son 
droit. Si M me Laborde a des griefs à faire valoir contre son 
mari, qu'elle forme une demande en séparation de corps; 
mais jusqu'au jour où la justice statuera sur ce débat nou-
veau, qu'elle demeure soumise aux lois que le mariage lui 
impose. Autoriser M"" Laborde à chanter serait détruire 
l'effet du jugement du 14 avril dernier, dépouiller M. La-
borde de l'autorilé maritale dont il est revêtu, et accorder à 
sa femme une indpéeudance qui ne saurait lui appartenir. 

M'Nogent Saint-Laurens, au nom de M m* Laborde, soutient 
que l'opposition de M. Laborde n'est dictée que par un intérêt 
d'argent. M™ Laborde a cessé d'envoyer à sou mari une partie 
notable de ses appointements; voilà ce que celui-ci ne peut 
supporter. A l'emendre, 11™' Laborde lui devrait tout, son ta-
lent, ses succès, sa fortune. Il oublie que, lorsqu'il l'a épou-
sée, elle gagnait 15,000 fr. par au. Depuis lors, il l'a accablée 
de traitements indignes; elle est devenue entre ses mains un 
capital, pas«autre chose. Il faut que le capital produise, mal-
gré les indispositions, malgré les maladies. M. Laborde sem-
ble s'irriter de ce que sa femme ait quitté le domicile conju-
gal : c'est une indignation feinte, et il a été fort heureux de 
lui voir prendre ce parti. 

M. Sapey, substitut du procureur impérial, estime que le 
snari a toujours le droit d'empêcher sa femme de contracter 
un engagement dramatique. Seulement, lorsqu'il s'agit de 
s'opposer, non plus à ce que ln femme débute dans la car-
rière théâtrale, mais à ce qu'elle continue à se livrer & une 
profession antérieurement autorisée, la bonne foi exige que 
les tiers qui ont compté sur celte autorisation ne soient pas 
lésés I< y a donc lieu, dans l'espèce, d'accorder à M. l'ad-
ministrateur du théâtre de l'Opéra les dommages-intérêts 
qu'il réclame. 

Le Tribunal, repoussant le système présenté par M. La-

borde, et se fondant sur ce que i'opposition par lui for-

mée à ce que sa femme remplît les conditions de l'enga-

gement par elle contracté, ne reposait pas sur des motifs 

suffisants, a décidé que M"" Laborde serait tenue de so 

mettre à la disposition du théâtre de l'Opéra. 

JUSTICE CRIMINELLE 

?:OUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 4 mai. 

ISVEKTIOR. -— PHÉNOMÈNE KAT0REL. — APPLICATION NOU-

VELLE. — COMPLEXITE. — CONTREFAÇON. 

N'est pas susceptible de brevet l'emploi d'un phéno-

mène naturel se produisant spontanément, suivant les 

lois de la nature ; cependant cet emploi peut être breveté 

comme application nouvelle d'un moyen connu, lorsqu'il 

a lieu par des procédés nouveaux, ayant pour objetd'accé-

lérer le résultat du phénomène et d'en rendre l'obtention 

plus facile et moins dispendieuse, et lorsque c'est seule-

ment depuis ie brevet et au moyen des procédés y dé-

crits que l'emploi du phénomène est
t
devenu possible et 

industriellement pratique. 

La complexité d'une demande de brevet est un vice 

qui, aux termes de l'article 12 de la loi du 5 juillet 1844, 

artorise le ministre, auquel la demande a été adressée, à 

la rejeter et à ordonner le versement au Trésor, à titre 

de confiscation de la moitié de la somme versée, à valoir 

sur le montant de ia taxe du brevet ; mais, le brevet une 

fois délivré, le vice de complexité est couvert et ne peut 

être relevé par le prévenu de contrefaçon, comme consti-

tuant une cause de nullité ou déchéance du brevet. 

On doitvoir une décision toute de fait et d'appréciation 

et échappant, comme telle, à la censure de la Cour de 

cassation, dans l'arrêt qui déclare que le prévenu de con-

trefaçon a fait usage des procédés brevetés au profit du 

plaignant. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Rives, sur les con-

clusions (contraires sur le premier point, el conformes 

sur les deux autres), de M. Reuiult d Ubexi, avocat-gé-

néral, du pourvoi formé par M. Cavaillion, contre l'arrêt 

de la Cour impériale de Paris, du 20 janvier 1855, le 

condamnant à l'amende et à des dommages-intérêts, 

pour nvoir contrefait les procédés d'épuration de giz hy-

drogène brevetés, au profit de M. Laming. 

Plaidants : M" Rendu, pour le demandeur, et M* Lan-

vin, pour M. Laming, partie civile. 

ADMINISTRATION* FORESTIÈRE. — DELIT DE CH.VSSE. — BIENS 

COMMUNAI.X. — CONSENTEMENT DE LA COMMUNE. 

Le droit de chasse dans une forêt communale ne peut 

résulter que d'une délibération écrite du conseil munici-

pal de la commune, approuvée par le préfet et dans les 

formes prescriles par l'art. 17 delà loi du 18 juillet 1837; 

le consentement de la commune ne peut être ni postérieur 

au délit, ni verbal, ni émané du maire seul, ni encore ré-

sulter de l'usage des habitants de la commune ; l'arrêt qui 

relaxe le délinquant, en se fondant sur une de ces excu-

ses, viole les articles 11, § 2, de la loi du 3 mai 1844 et 

17 de la loi du 18 juillet 1837, et encourt la cassation. 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration loreslière, 

d'un jugement du Tribunal supérieur de Mont-de-Mar-

ean, du 17 janvier 1855, rendu en faveur des sieurs La-

nusse etCapdepont. 

M. Legagneur , conseiller rapporteur; M. Renault 

d'Ubexi, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 

M' Delviucourt, avocat de l'administration forestière. 

conviction. 

Malheureusement pour lui, certains objets indiquent 

que les recherches de Stockausen n'avaient pas un but 

purement scientifique : il y a à côté des piles galvaniques 

des cuillères d'étain, des moules de plâtre et des creusets 

qui, rapprochés de plusieurs pièces de 2 francs et de 50 

centimes aux effigies de Louis-Philippe, de Léopold et de 

l'Empereur Napoléon III, ne laissent aucun doute sur 

l'industrie à laquelle Stockausen se livrait. 

C'est donc comme accusé de fabrication et d'émission 

de fausse monnaie qu'il comparaît devant le jury. A côté 

de lui devait s'asseoir Louise Geis, âgée de vingt-huit 

ans, que la poursuite considérait comme sa complice. 

Cette accusée est morte pendant l'instruction. 

Voici comment l'acte d'accusation présente les faits de 

cette affaire : 

« Dans le courant du mois d'octobre 1854, Stockau-

sin, originaire du grand-duché de Luxembourg, rue Ca-

det, n° 20; fut signalé à l'autorité judiciaire, comme se 

livrant à la fabrication de faux passeports. Une perquisi-

tion fut faite au domicile de cet individu, qui vivait en 

concubinage avec la fille Geis, née à Aix-la-Chapelle. On 

ne put y recueillir que des indices peu importants, relati-

vement aux faits dénoncés ; mais on y découvrit la preuve 

?
[ue les deux accusés se livraient à la fabrication de la 

ausse monnaie. On saisit 21 pièces de 2 fr. fausses, à 

l'effigie du roi Louis-Philippe, une pièce de 2 fr. fausse, 

à l'effigie de Léopold, roi des Belges, 5 pièces de 50 c. 

fausses, à l'effigie de l'empereur Napoléon III, et un cen-

time blanchi au mercure. Une autre pièce de 2 fr. fausse 

élait placée dans un porte-monnaie, avec une pièce de 5 

fr. véritable, et ainsi disposée pour en faire usage. Enfin, 

une autre pièce de 2 fr. fausse se trouvait encore suspen-

due à un fil da laiton, à l'aide duquel elle avait été sou-

mise à l'action de la pile électrique pour être argentée. 

On découvrit, en outre, dans le logement des accusés, 

différents moules en plâtre pour la fabrication des pièces 

de 2 fr., 1 fr., 50 c, deux piles électriques et tous les in-

struments et les matières nécessaires à la fabrication de 

la fausse monnaie. Pendant qu'il était procédé à la perqui-

sition, Stockausen, trompant la surveillance des agents, 

s'enfuit et parvint à gagner la rue. Mais il fut repris. Ii 

expliquef 'oa fuite en disant : « Qu'il avait commis une 

faute, et qu'il avait voulu aller se jeter à l'eau. » Interrogé 

plus en détail par le commissaire de police, il avoua qu'il 

se livrait à la fabrication de la fausse monnaie, et qu'il 

avait fabriqué une quantité de pièces fausses égale à celle 

des pièces fausses saisies chez lui. Il déc ara que la fille 

Geis payait ce qu'elle achetait avec des pièces fausses. 

De son côlé, la hlle Geis reconnut qu'elle avait émis 14 

ou 15 pièces de monnaie fausses. 

« Devant le juge d'instruction, Stockausen a cherché à 

revenir sur ses premiers aveux, prétendant que, s'il avait 

fabriqué des pièces fausses, c'était comme objet d'étude 

et pour trouver un nouveau procédé d'argenture. Mais 

le déuûment dans lequel il se trouvait, ses précédents a-

veux sur les faits constatés, ne permettent pas de s'arrê-

ter à un pareil moyen de défense. S'il avait voulu s'exer-

cer aux procédés de l'argenture, pourquoi ne pas fabri-

quer des objets ne pouvant être incriminés, au lieu de 

prendre pour but la fabrication compromettante de la 

fausse monnaie? 

« La fi 1 le Geis a persisté à reconnaître qu'elle avait é-

mis des pièces fausses. Elle a déclaré notamment que, se 

trouvant hors Paris avec Stoik*usen, elle avait, à deux 

reprises, placé sept pièces de 2 fr. Indépendamment de 

ces faits d'émission de la part de la fille Geis, la vie com-

mune qui existait entre cette fille et Siockatisen rend in-

contestable qu'elle n'a pu demeurer étrangère à la fabri-

cation de la tausse monnaie et qu'elle a dû, selon les exi-
gences du travail, prêter son coucours à Stockausen. >» 

L'accusé est assisté par M. Blind, interprète. 

Les débats ont complètement justifié les charges de 

l'accusation. 

M. l'avocat-général Metzinger a soutenu l'accusation, 

qui a été combattue par M* Desportes, avocat. 

Le jury a rapporté un verdict de culpabilité modifié par 

des circonstances atténuantes. 

En conséquence, Stockausen est condamné à dix an-

nées de réclusion et à 100 fr. d'amende. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 4 mat. 

FABRICATION ET ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE. 

L'accusé Stockausen est né dans le grand-duché de 

Luxembourg. H n'a pas vingt-huit ans, et il a déjà essayé 

de bien des métiers. D'abord fabricant de fleurs arliti-

cielles, il a élé ensuite anisle musicien, mais musicien 

ambulant comme le sont beaucoup d'Allemands et de 

Prussiens. Les fleurs et la musique ne l'ont pas conduit à 

la fortune, et alors il s'est épris d'une passion ardente 

pour la physique et pour la chimie. Il s'est livré à des 

expériences de galvanoplastie qui sont attestées par 

l'appareil complet qu'on a saisi chez lui, et consistant en 

pi es, eu creusets, en poudres, en réactifs de toutes sor-

tes qui sont étales aujourd'hui sur la table des pièces à 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6" ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 4 mai. 

COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES. — MUTILATION. — CHE-

VELURE COUPÉE. — M™" VEUVE LOPEZ D'ACUNHA CONTRE 

M. LE DOCTEUR GR4PIN. 

Vers la fin de février, un bruit, qui rencontrait beau-

coup d'incrédules, allait grandissant dans un grand nom-

bre de salous de Paris. Ou racontait qu'uno jeune Brési-

lienne, déjà veuve, mère d'un enfant de dix ans, riche, 

fixée à Paris depuis quelques années, avait été, de la part 

d'un médecin, l'objet de violences si graves qu'elle n'.ï.a,". 

pas même trouvé grâce pour sa magnifique chevelure, et 

qu'à bout de force, elle avait dû la voir tomber sous la 

main exercée du docteur. 

Cette affaire qui, au début de l'instruction, paraissait 

devoir atteindre de grandes proportions, car Mm * Lopez 

d'Acuuha se plaignait de viol, est renvoyée devant le Tri-

bunal correctionnel, avec la simple qualification de coups 

et blessures volontaires. 

M* Berryerest chargé de soutenir la plainte de M me Lo-

pez d'Acunha, qui se réserve de se porter partie civile. 

M. le docteur Grapin est défendu par M" Nogent Saint-

Laurens. 

La défense de la fille Degrais est confiée à M' Massot. 

Longtemps avant l'appel de la cause, M°" Lopez d'A-

cunha est introduite dans la salle d'audience; elle est ac-

compagnée de son fils, vêtu un collégien. Un audiencier 

les fait asseoir sur le premier banc, immédiatement der-

rière les membres du barreau. M"" Lopez est de taille 

moyenne, élancée ; l'ovale de son visage, son teint mat, 

ses yeux et ses cheveux noirs rappellent parfaitement le 

type brésilien; une robe de soie noire, un chapeau vert, 

un voile, un mantelet composent sa toilette, aussi élé-

gante que distinguée. 
A une heure les prévenus sont introduits. M. le doc-

teur Grapin est de haute taille ; il est brun, et malgré un 

front élevé et des traita assez réguliers, sa figure a peu 

d'expression ; il garde constamment le» yeux baissés. 

Marie-Laure Degrais, sa complice, est une petite brune 

assez jolie, pleine de vivacité ; le nombreux auditoire au 

milieu duquel elle est introduite ne paraîi pas l'intimider; 

elle promène ses regards dans toutes les parties de la 

salle et répond gracieusement à quelques saluts qui lui 

sont adressés. 
M. le président procède en ces termes à l'interroga-

toire des prévenus. 

M. le président, au prévenu Grapin : Quels sont vos noms, 
âge, profession, domicile et lieu de naissance ? — R. Jean-
Bapliste-Antoine Grapin, docteur en médecine, demeurant à 
Paris, rue de la Chaussee-d'Autin, 69, âge de trente huit aus, 

né à Brout. , * 
M. leprésident : Et vous, fille Degrais? —- R. Marie-Louise 

Degrais, vingt-six ans, domestique au service de M. le docteur 

Grapin. 

M. leprésident : Prévenu Grapin, vousétes inculpé d'avoir 
en février dernier, volontairement et avec préméditation porté 
des coups et tait des blessures a la dame Lopez d'Acunha • et 
vous, fille Degrais, vous êtes inculpée de complicité de ces 
délits. Les faits qui motivent la poursuite, je dois vous le 
dire au commencement de ce débat, prévenu Grapin, sont 
d'une nature exceptionnelle et fort grave, et vous devez vous 
estimer heureux de n'avoir à en répoudre que devant la juri-
diction correctionnelle. 

Il résulterait de l'instruction que, le 23 février, vous auriez 
attiré M"" Lopez d'Acunha dans un guet-apens, chez vous, 
dans votre maison, par une lettre de nature, disiez vous, à 
intéresser son honneur. Cette lettre, vous l'auriez écrite le 8 
février; depuis le 8 février, M m* Lopez se serait rendue nom-
bre de fois chez vous, sollicitant cette importante communi-
cation que vous aviez à lui faire, mais vous la lui auriez tou-
jours refusée, tantôt parce qu'elle était accompagnée de son 
enfant, tantôt sous un autre prétexte. Enfin, le 23 février, M m « 
Lopez serait retournée chez vous, toujours accompagnée de 
son fils, âgé de onze ans. Ce jour-là elle aurait consenti à ce 
que sou fils fût laissé seul dans le salon, et elle serait passée 
avec vous dans votre chambre à coucher. Arrivée chez vous à 
deux heures et demie, trois heures moins un quart, elle y 
reste jusqu'à près de huit heures; à cette heure elle raconte 
qu'aurait commencé une scène de violences qui se serait ter-
minée par des faits inqualifiables, au nombre desquels il faut 
placer un outrage inouï ; vous lui auriez coupé sa chevelure, 
ella serait sortie de chez vous la tête rasée et couverte par un 
chapeau neuf qu'elle a envoyé acheter, car le sien, selon l'ex-
pression d'un témoin, aurait été défoncé par vous à ce point, 
qu'on aurait dit qu'il avait été mis au pilon. Ces cheveux que 
vous auriez coupés, vous en auriez tendu les tresses à vo-
tre domestique, à votre complice, à la fille Degrais qui les a 
jetés dans une armoire, où la justice les a retrouvés, quoique 
vous eussiez nié les avoir conservés. Sortie de chez vous, mu-
tilée, meurtrie, désespérée, la dame Lopez a porté sa plainte 
chez un commissaire de police. Des faits que contient cette 
plainte, vous en avez reconnu une partie, vous niez les au-
tres ; les débals vont nous mettre sur la voie de la vérité. 

Quant à vous, fille Degrais, vous êtes prévenue d'être la 
complice de Grapin, et il n'y a que trop d'explications à cette 
complicité. Vous avezété la concubine de Grapin, vous l'avez 
avoué dans l'instruction. Vous étiez jalouse, et vous avez 
voulu vous venger de la femme qui vous avait remplacée. C'est 
la jalousie qui vous a fait repousser l'enfant qui demandait 
des secours pour sa mère, c'est la jalousie qui vous a fait re-
pousser la concierge de la maison que cet enfant avait élé im-
plorer ; c'est vous qui avez donné à votre maître les ciseaux 
avec lesquels il a coupé les cheveux de Mm* Lopez ; c'est vous 
qui avez reçu ces cheveux ; autant que vous l'avez pu, vous 
avez aidé et facilité les violences sans nom dont Mm" Lopez a 
été l'objet de la part de votre maître. 

Louise Degrais : le n'ai pas fuit tout ça, monsieur; si vous 
routez me laisser parler, je vous dirai comme tout est arrivé. 

Le docteur Grapin : Quant à ce qui me regarde, je déclare 
que les faits ne se sont pas passés ainsi; quand les témoigna-
ges auront été entendus, je répondrai. Les cheveux ont été 
coupés, j'ai toujours avoué ce fait , mais dans des circonstan-
ces autres que celles rapportées dans l'instruction. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins; faites 
approcher M™' Lopez. Donnez vos noms, âge et domicile, ma-
dame. — II. Léonie Bassao Loptz d'Acunha, vingt-neuf ans, 
rentière, Petite Rue-Verte, 3. 

D. Vous portez-vous partie civile? — R. Non, monsieur. 
M. le président : En ce cas, vous n'êtes entendue qu'à titre 

de témoin. 
M™' Lopez prête serment. 
M. le président : Faites votre déclaration, madame. 
M°" Lopez, d'uue voix faible et avec un léger accent étran-

ger : Vers le mois de mars de l'année dernière, j'avais un en-
tant malade; un pharmacien m'indiqua M. le docteur Grapin 
comme uu médecin habile, et j'eus en effet recours à lui pour 
mon enfant qu'il guérit de celte maladie. Vers le mois de juin, 
je tombai moi-même malade; je consultai M. Grapin qui me 
dit que je ferais bien de veuir demeuier chez lui, que j'y re-
cevrais des soins assidus et de sa part et de celle de sa domes-
tique, Louise Degrais, fort entendue, me disait-il, à servir les 
malades. 

D. En allant vous établir chez lui, croyiez-vous aller dans 
une maison de santé? — R. A peu près. 

D. Vous dit-il qu'il était marié? — R. 11 me le dit. 
D. Il est marié, mais il est séparé de corpsd'avec sa femme. 

En ne voyaut ni femme, ni entants chez lui, votre prudence 
n'a-t-elle pas été éveillée ? — R. Seule à Paris, étrangère, sans 
famille, je croyais avoir affaire à un galaut homme. Plusieurs 
fois j'avais été chez lui avec mes enfants, tantôt l'un, tantôt 
l'autre, et jamais je n'avais rien remarqué chez M. Grapin 
qui dût éveiller ma défiance. Le 8 février dernier, je reçus une 
lettre de M. Grapin... 

D. Il ne faudrait pas arriver si vite à cette date ; quelles que 
soient les répugnances bien naturelles que vous éprouviez à 
parler de votre séjour chez M. Grapin, il est cependant des faits 
que la justice ne doit pas ignorer. Vous èies arrivée très ma-
lade chez lui ? — R. Très malade, monsieur ; on a du me por-
ter chez lui sur une civière. J'ai demeuré chez lui soixante 
jours à peu près. Souffrante, malade, alfaiblie, croyant qu'il 
méritait touie ma confiance, je lui ai fait des confidences si 
délicates, qu'une femme ne se décide à les faire que lorsqu'elle 
croit qu'elles tombent d*»s l'oreille d'uu ami. 

D. Vous voulez sans doute faire allusion à un fait arrivé 
après la mort de votre mari? En passaul à Bordeaux, vous y 
avez connu uu homme qui est le père de vos deux enfants. 
Ces confidences faites, M. Grapin s'en serait armé contre vous, 
et c'est ainsi qu'il vous aurait décidée à partager sa passion ? 
Maintenant, arrivons au 8 février? — R. Le 8 février, je reçus 
de M. Grapin une lettre dans laquelle il me disait d'aller chez 
lui, entre cinq et six heures du soir, et qu'il avait une com-
munication importante à me faire. A partir de ce jour, je suis 
allée plusieurs fois chez lui, toujours accompagnée de mon 

fils. 
D. L'autre est mort, et sa mort a été accompagnée de faits 

dont il faudra bien parler dans ces débals, quelque honteux 
qu'Us soient; mais nous y reviendrons. Contiuuez. — R. 
Quand je me présentais chez M. Grapin, s'il n'y était pas, sa 
domestique, Louise Degrais, me recevait de mauvaise grâce, 
d'un air forcé; quand il y était, il trouvait toujours uu pré-
texte pour reculer la communication qu'il disait avoir à me 
faire; c'était tantôt la présence de mon fils qui le gênait, tan-

tôt autre chose. 
Enfin, le 23 février, vers trois heures de l'après-midi, je 

retournai cluz M. Grapin, que je trouvai chez lui. En voyant 
mon fils, il me dit : « Je ne croyais pas que vous auriez ame-
né votre enfant. » Je lui répondis qu'il savait bien que je ne 
m'en séparais jamais, mais que je consentais à ce qu'on le 
mît dans une pièce voisine pour qu'il n'entendît pas la confi-
dence que je devais recevoir. Ou le laissa dans le salon, et M. 
Grapin me fit passer dans sa chambre àcoucher. J'y étais en-
core a sept heures et demie du soir, sans avoir pu obtenir la 
communication que j'attendais, lorsqu'à la suite d'explica-
tions vives depuis longtemps échangées, M. Grapin s'élança 
vers moi, me disant: « Voilà comme se traite une femme de 

D. Enfin, à la suite de toutes ce 
dernier outrage? >'°iences 

Le témoin baisse les yeux et garde le silène 
M. le nresirlmt • M^.._ ° .. Mlence 

arri^ . 

le président : Nous 

peler votre souvenir sur d"es'"acïes 'ïnrâ fiaM/'^'r & ̂  
nous cherchons la vérité. Parmi ces alieY ,fr ' enT 
odieux encore, nous voulons parler de l 'épl,^ 631 u », pT 
meur.ez a Neu.lly, où un de vos enfants^"?,

 0U
 <>i' 

près du lit de cet enfant à l'agonie, M Gra„in . rna!a^ 1 
exigé de vous des complaisances... — R 1 n ,4urait-i| 

vrai; depuis que M. Grapin avait reçu mes' 'co
n

fiH que 

mes secrets, d exerçait un empire absolu su? m, Dc,s5. teî 
de ma position, c'est pour cela que j'avais T '• " a b

US|
. 

contre lui. (Profonde sensation dans Auditoire T UB de ^ 
Ai . le président : Assez, madame, assez; no

us
 .» 

tendre d autres témoins. s *Hons ^ 

Le jeune Emmanuel Lopez d'Acunha, âgé do ™ 
amené a la barre. ans 

M. leprésident : Dites-nous ce que vous avez «i 

chez le docteur Grapin, le 23 février; comment ™ "'^i 
arrives, comment vous en êtes sortis ; dites tout y 

vous rappelez. ul 06 que- v0 , 

Emmanuel, d'une voix claire et très intellitzihl» n 
compagné ma mère chez M. Grapin à raison d 'uni Y. a ' e* 

ce monsieur lui avait écrite pour lui communiant ^ 1* 
chose que je ne sais pas. On m'a laissé dans le «i quel1* 
que c'étaient des choses très graves qu'ils avaient ' p,r^ 
Au bout de cinq heures... ,e dir», 

M. leprésident : Comment! vous êtes rasté "«^î A 

salon pendant cinq heures;? — R. Puisqu'on -•- • 
"seul 

rester, il fallait b.èn que j'y reste. NÔoaT somTnêr'l.^' *< 
deux heures et demie, jusqu'à sept heures et de ^ • 
voyez, monsieur, ça fait bien cinq heures. Au bon? 'a v>° 1 

heures, j'ai entendu ma mère qui criait et appel.it 
cours ; vile j'ai ouvert la porte, et j'ai vu ma mère nui

8
'! * 

terre et M. Grapin qui la tenait par le cou. H et* 1 ' s 
D. Par le cou, vous êtes bien sur? ({. j

e cro
j L-

je suis sûr, il la tenait bien par le cou, allez • moi ! ^ 

élancé, mais il m'a repoussé en me disant ': « Tu n' ̂  s .u " 

marmot, retire-toi, ça ne te regarde pas. » Moi io^ 
pourtant que ça me regardait quand ou bat ma ' nie Cr°^" 

suis vite descendu chez la concierge pour lui dire d^' ^ ■' 
au secours. La coucierge a bien voulu, mais quand la 
de M. Grapin l'a vue monter, elle lui a crié du haut d» r' 

« Ne montez pas, cet enfant est très sensible calier , - — r— > — ..\JO- ocusioie sa n 
s est trouvée mal, elle est malade, mais ce n'est ripn " 
effet de nerfs... » ' 0 Ul "» 

D. Après, continuez, mon enfant. — R. Après, LouiwD. 

DOOÏ 

grais est allée acheter un chapeau pour ma mère parce 
le sien était tout abîmé; j'y ai été avec elle, et qu

an(
j 

avons élé chez la modiste, j'ai dit de prendre un chapeau b 
grand, parce que 
veux noirs, mais 

Oui, 

votre espèce ! » et en même temps il se jette sur moi, me fait 
fléchir et me jette sur le plancher, foulant du pied mes vête-
ments, mon chapeau. Me relevant avec peine, je me précipite, 
je casse tous les cordons de sonnette, mats inutilement; per-
sonne ne venait à mon secours, mon fils excepté, qui, enten-
dant mes cris, a ouvert la porte; mais à l'instant il a été re-
poussé par M. Grapin. Enfin, à l'appel de M. Grapin, sa bonne 
est venue (Louise Degrais); il lui a demandé des ciseaux qu'elle 
lui a apportés aussitôt ; il les a pris vivement, et avant que 
j'eusse pu comprendre ce qu'il voulait faire, il avait saisi mes 
cheveux derrière la tête et les avait coupés. U saisit ensuite 
mes bandeaux, mais je les ai préservés en partie en y portant 
les mains ; un de mes doigts, qui s'est trouvé entre les ci-
seaux, mais entouré de cheveux, a même été meurtri. Je criai 
à l'indignité en voyant Taideque sa bonne lui avait prêtée; il 
me saisit de nouveau, me terrassa une seconde foi, en me di-
sant : «Vous, une femme comme vous, calomnier une fille 
comme celle-ci ! » 

D. Qu'a-t-il dit en vous coupant les cheveux ? Il prétend a-
voir dit qu'il ne voulait pas que vous appartinssiez à un au-
tre qu'à lui. — R. Non, monsieur, il n'a pas dit cela; U a dit 

qu'il voulait me perdre. 
D. Voire chapeau était tout déformé, hors d'usage? — R. 

J'ai élé obligée d'en envoyer acheter un ; j'avais la figure rou-
gie, un œil tout noir, un doigt presque oroyé, j'étais dans 

un étal affreux. 

au i 
soixante jours; elle était presque toujours au lit; 
mois elle a voulu se lever, mais elle a eu une r 
Grapin a dit que si elle faisait des imprudences, eu r 

mourir. ,
 sa s

or"e * 
D. Votre maîtresse vous a-t-elle parle, après , n s&> 

chez M. Grapin, d'une lettre par lui écrite pour ta
 d4

„e» 
chez lui ?—R. Oui, monsieur, elle m'en a parle, e ^ p 
été bien souvent pour savoir ce qu'il lui vouia , 
n'a jamais rien su, et le 23 février... . , 03 

M. le président : Oui, parlez de cette soirée du * ,
oa

te 
Le témoin: Quand madame est revenue, e ne ^ -M 

dans les y*"* v 
rouge, toute bouleversée, du noir 

l'avait frappée, que 
Mit de ! 

Vli 

ma mère avait beaucoup de Deaui ch 
Louise m'a coupé la parole eu dU.ni 

« Vous pouvez donner le chapeau comme il se trouvera ' 
ira toujours bien, elle n'a pas tant de cheveux qu'on dit' 
Moi je n'ai pas compris ce qu'elle voulait dire, parce

 q
,j„ 

ne savais pas qu'on avait coupé les cheveux de ma inere ï 
D. Dans quel état se trouvait votre mère quand vous IV» 

revue? — R.EIle était toute rouge, elle avait des coups da» 
les yeux, elle était toute suffoquée ; quand nous somme» ii«

r
. 

tis, M. Grapin lui a dit bonsoir, mais tout doucement, 
La femme Frits, concierge de la maison du docteur i,rs-

pin : Le 23 février, vers sept heures et demie du soir, un w. 
ut garçon est venu dans ma loge comme une bombé, en «li-
sant « Mon Dieu, madame, venez vite, M. Grapin s'est jeté

 Jur 
maman ; venez la sauver. » Moi je me suis mise à monter 
quatre à quatre; mais, en me voyant venir, Louise Degra, 
m'a dit : « Vous dérangez donc pas, c'est un petit sot qui err 
parce que sa mère se trouve mal. » 

M m' Linotte, maîtresse de l'hôtel habité par M™ Lopez, Pe-
tite-Rue-Verte, 3 : Le 23 février, Mme d'Acunha est partie de 
l'hôtel entre deux et trois heures; elle y est revenue 1res vi 

tée, très émue, les traits bouleversés et avec un chapeau qu« 
je ne lui connaissais pas; je devinai qu'elle avait eu uneci-
tastrophe; elle nous pria, mon mari et moi, de l'acoomptgM 
dans son appariemeut, et là, se jetant dans nos bras, alla M 

cessait de répéter : « Sauvez-moi, sauvez-moi ! je. suis uu« 
femme perdue. — Mais que s'est-il donc passé, ma lame 
Elle ne pouvait parler, tant elle était oppressée ; enliu uu fk 
remise, elle nous raconta que son médecin, après de longue! 
explications, l'avait maltraitée, violentée et lui avait cou;e i*i 

cheveux. 
Je ne pouvais pas la croire, mais elle ôta son chapeau et f 

vis qu'elle ne disait que trop vrai ; sa belle chevelure était 
presqu'entièrement coupée. Elle ajouta qu'elle était allée che; 
M. Grapin, appelée par une lettre de lui, qui lui promettait 
une communication importante à son honneur; qu'elle l'avait 
attendu longtemps, qu'il était venu enfin, mais qu'au lieu de lui 
faire la communication qu'elle attendait, il ne lui avait par 1 ' 
que de sa passion. Puis, eomme elle le repoussait, il s'eui' 
mis en fureur, s'écriant : « Votre famille, vous, qu'est-ce ?lm 
femme de votre espèce, voilà comme on ia traite! >. l'uisava:'. 
commencé une lutte de trois quarts-d'heure, à la suile de là-
quelle il l'aurait tt.rrassée, puis coupé les cheveux. Sl°" d'A-
cunha nous dit qu'elle avait en vain implore la bonne de M. 
Grapin, que clle-ci la regardait d'un air froid et H>éprin*j 
el qu'enfin, épuisée de force, après une si longue lutte, en 8 

avait dû subir le dernier des outrages. , 
M. le président : Connaissez vous Mm* Lopez d'Acuun» de-

puis longtemps ? 
Le témoin : Oui, monsieur, depuis plusieurs années; 

la secotide fois qu'. Ile loge chez nous. Sa conduite, coofl» 
femme, comme mère, a toujours élé irréprochable; j»"1^ 
elle ne recevait personne chiz elle; j'ai cru tout ce qu'çl |e ® 
dit, parce que sou émotion, l'état où je la voyais et l'expre» 
sïoii de sa figure, tout m'annoi.çait qu'elle disait la vertie. 

D. Avez-vous vu M. Grapin venir ch z elle? — 
monsieur, plusieurs fois, quand son fils était malade. 

D. Avez-vous remarjué que ses manières avec cette 
fussent familières ? — R. Jamais, mais j'ai remarque q 
restait fort longtemps; je le dis un jour à Mmt d'Acuun» 1 
me répondit : « Je ne puis pas m'en débarrasser, je ne f 
pas le jeter par la fenêtre. » „ „ 

M"" Degardin, modiste, rue du Faubourg-Saiul-n0»^' 
déclare avoir refait entièrement un chapeau qu'elleayait 
à M°" d'Acuuha et qu'on lui a apporté, vers la fi» de >« ^ 
dans un état qui aurait fait croire qu'on l'aurait roi 

un pilon. fvritfr' 
Une autre modiste se rappelle avoir vendu, le |

e
 la 

huit heures du soir, un chapeau pour une dame do ^
f 

disait qu'elle avait beaucoup de cheveux, ce à quo' , j
s0

ji,ii 
qui achetait le chapeau avait répondu que, comme qu ' 

irait toujours bien. déc'*" 
Marie Bouleot, femme de chambre de M"' L°Peï ' 

qu'elle est au service de celte daine depuis le 1* m ,||
e

. ï-
C'est unedame, dit-elle, très rangée et très irauq

 eile
e«: 

Grapin est venu chez elle pour soigner ses e"'Iin.tf'ç
rï

piiil3' 
suile. Dans le mois de juin, étant plus malade, M.

 Jfl
rf 

a conseillé de venir demeurer chez lui. lui a ai ; q^
 (r>I)J

. 
une bonne qui la soignerait très bien; madame y a > 
portée sur un brancard, tant elle élait faible. Elle 

m 

ià 

■ta 
». 

0 

al 

bout d'^ 

rechute. «S 

veux coupés; elle me dit qu'il 
avait été pris entre les ciseaux, et elle se pia' 

maux d'estomac. . ,
 rfaD

in, «o^ 
D. Louise Degrais, la domestique de M. ̂

 aj(re
. 

elle fait des confidences sur ses relations avec 

R. Oui, monsieur. •„!„,,«« de voir6 "* 
D Avez-vous remarqué qu'elle fut jalouse 

tresse ? Les femmes voient cela facilement.
 { rie

r,>' 
Le témoin, eu riant : Oui, monsieur, mais j 

INTERROGATOIRE DU DOCTEUR GR»I
>LN

- .^^df*] 

M. leprésident : Prévenu Grapin, vous venez
 cûlU

pte 

es déclarations des témoins. Pour bien se rend. 
eur valeur et de leur gravité, il faut remonter 
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. ,T „nez et en remontant à cette origine, 
■-05 avec M" jj^'otent l'oubli complet des devoirs 

L^etous Ws 

les confidences des familles, 
mystérieux. " 

,piS
,!f devez entendre 

f0llS «ic IPS P U3 I ur5 tn isolée, étrangère 
...ne danie, . _,„... . 

Li£ 'docteur 

de 

eu 
talion; 

uoe 

K^hëzceue 
t »l^

érie
ur «S 

K* 1 

Vous êtes appelé 
au milieu de Paris; 

édecme, vous avez trente huit ans, 
.„ ion- cette réputation, elle a été sanç-

1S brillante, vous èles membre de la 
n H '»e titres à l'estime et a la coufiance! 

udl"'' ,n dame comme médecin. Elle vous séduit 
r^ble- on voit, tout de suite, des le début 

, s ie„«ee de vos poursuites; souvent elle 
l0" s ' ode" vos visites, elle veut rémunérer vos 

B.-
dela

t
n

n
nnez pas cette note. Elle tombe malade, 

f'Vus ne °1 maison; elle s'y fait transporter, mou-
tïk» V

° erè QueVe passe-t il cluz vous? Elle était 
r* V une, C !t ',«Drit malade de cœur, plus encore peut-
f*L m» 1* . elle avait de lourds secrels à poiter; elle 
fCde cor.pS '

m
ds en vous les faisant connaître, elle vous 

r£iHfgerle
/

 et
 quand vous les avez reçues, vous tour-

*-
si

fiMw ''.réelle et vous consommez sur elle le der-
r :

!
ie »rme.-'r, dites qu'elle a partagé votre passion, votre 

*'^s*ie - ninorte- elle était votre malade, elle était chez 
^''Cme devait être sacrée pour son médeciu, et vous 

abusé de 

pour s 

Je proteste n'avoir pas > .«.d'elle-
Vgictvr Grapin 

'u^"l le etàTt' malade, elle était chez vous, vous étiez son 
' r Elle n'a pas toujours élé malade. 

H*** "\ délite si vous vounz, cela ne change pas la si-
tW»rt

 M
% fait les confidences les plus pénibles; elle 

tw^'V -es relations avec un négociant de Bordeaux, 
,r c | u qui en ont élé le fruit, et quand vous avez 
lÉ ulèmeiit alors, TOUS avez voulu l'exploiter. — U. 

ï^uarieuu avant de me faire 
é#B»*rT hinn libre 

ses confidences; elle 
ai bien librement, bien volontairement : ce 

' .1 au'elle m'a avoué le secret de la naissance de 
'''Tus S' j'avais abusé de sa faiblesse, de ses mal-
l „ adrets comment serait-elle restée chez moi 

tes secic^, 
»*V^ grands mois? Qui l'empêchait de se retirer ? 
..c meut expliquez vouti d'autres faits plus odieux 
^M'", \ possible? La malheureuse jeune femme sort de 

."e se relire à Neuilly pour y soigner un enfant 
' 5 ■ v accourez, el là vous diles que, deux fois sol-

*#< "° 1 là à côié de "-«•-»• — — -enfant qui meurt, vous avez as-

R. Pas cette 
a nuit suivante, et je n'ai rien sollicité. 

*J|1*ÎÎD« faut plus appeler sa passion 

, Monsieur, 
iW*! ■ J^I elle, allons, vous y tenez. Ah ! je m voudrais 

(lire un mauvais complimeut, mais enfui êles-vous 
P ""îtduisaiH qu'une jeune femme ne puisse résister à vos 
; ]"J

TL
 change ainsi les rôles? — R. Elle ne m'a pas sol-

' a, moi uou plus; elle... 
'.uni, vous lui écrivez que vous avez une communica-
.uortiiite à lui faire ; elle va chez vous, toujours ac-

i» son enfant; elle ne vous trouve jamais. Eufin, le 
] '%r elle vous trouve. Qu'est-ce que cette importante 

juicatiou que vous aviez a lui faire et que vous ne lui 
iiiniis?— R. Un individu était venu chez moi qui m'avait 

j aunJeuces sur M"" Lopez. 
j. Quel est cet individu ?— R. Je ne sais pas son nom , 

«^uauil j'eu ai parlé à M ra" Lopez, elle a bien su de qui 

.KWIIU parler. 
... Lutin, daus cette longue entrevue du 23 février, vous ne 
M pas tdil de confidences ; que s'est -il passé? — R. J'ai 

.,11»' Lopez qu 'à sa fioideur, à ses manières réseivées, 
liait envie de rompre avec moi. Elle me dit qu'en effet 

..-irait cesser nos relations, que sa religion lui eu faisait 
. ir, qu'elle le devait pour son nom, pour sa famille, 

«muait :« Madaae, quand on est arrivé à notre âge, 
. „s lait une liaison, c'est pour la vie. » 
. Ions vouliez la river à vous pour la vie ? — R. Je l'ai-

:!.-' .. c'est mou malheur; ma passion pour elle m'a perdu; 
. pii tout sacrifie. Celle passion, je ne pouvais la vaincre 

.isi iieetaii là sous mes yeux ; au moment où elle m'a 
«rade séparation, celte passion s'est réveillée plus terrible , 

t id lui faire partager, elie s'est suspendue à tous les 
Mie sonne -te; compromis, éperdu, fou de malheur et 

,'wiir, j'ai voulu l 'arrêter; j'ai trouvé des ciseaux dans ma 
*w {car je dois vous dire que, quoique médecin, je ne porte 

' ■ nid trousse sur moi, mais seulement des ciseaux et 
idiiceties). Ces ciseaux me firent naître une pensée 

' tlibien! lui dis-je, vous lie voulez plus m'appartenir: 
A pas que vous apparteniez à d'aulres! » et les cheveux 

» tombes suus ma main. Api ès cet acie ' insensé, je lui 
■J • Vous devez m'en vouloir beaucoup. — Mais non, me 
-m tes choses-là arrivent tous les jours. » 

Gw cela, rien de plus naturel; cela arrive tous les 
An»» dans quel pays, bon Dieu ! — R. Je raconte, je 
«lin pas. J'affirme qu'il y a eu entre nous réconciliation 

« \ous ne reviendrez plus chez moi ? lui dis-je. — 
•jwidoiic? m

e
 répondit-elle; je reviendrai ; » el cette 

Réelle me l'a laite, !a main sur son cœur. Telle est 
messieurs, la triste vérité. Depuis ma captivité, mes 

* Ms sont bien changés ; la religion m'a éclairé, mes 
"-"in tau voir l 'abîme où j'ai éle entraîné... 
' J >, »oire conduite a été tout ce qu'il y a de plus cou-
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, puis elle a changé d'idée; elle m'a proposé 
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 cette jeune dame a couru après 
^Mliiu " e 'n P loie pas cette expressiou; mais il y avait 
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^ le • ■ 
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t s'il trahit celte confiance né-
lathlesses dont il est le témoin, s'il 

"ces de sou ai t pour séduire et pour cor-

rompre, rien n'est plus digne d'indignation. Pour rechercher 
si le docteur Grapin mérite ce reproche, deux ordres d'infor-
mation se présentent, la plainte et ses explications. Je veux 
taire la part large à la défense; j'écarte la plainte. Pour ju-
ger le docteur, pour le condamner, je ne veux me servir que 
de ses aveux. 

Il a été appelé, sur la désignation du pharmacien, auprès de 
1 enfant de la dame Acunha ; l'enfant guéri, la mère tombe 
malade ; elle était seule, sans famille ; le docteur lui propo .ie 

de se faire soigner chez lui ; il savait cependant, ce qu'elle 
ignorait, que sa maison n'était pas un asile convenable : il 
est séparé desa femme, vit en garçon, et il est servi par une 
hlle qui a été sa maîtresse avant d'être sa cuisinière. Ce te 
hospitalité cachait un projet infâme; on transporte la malade 
sur un brancard, et deux jours après, en faisant une appli-
cation de ventouses, le docteur se vante d'avoir pris un bai-
ser : étrange façon d'exercer l'art de guérir et qui dénote 
une conscience peu digne du serment hippocralique. Dès sa 
convalescence, M"" Acuuha se hâte de rentrer chez elle; mais 
son enfant retombe malade, il meurt au bout de huit jours, 
et le docteur prétend encore qu'une nuit, veillant près du 
berceau, il a cédé à des provocations. Quelle scène, s'il ne la 
calomnie pas ! L'enfant souffrait, l'enfant se mourait, et le mé-
decin, loin de le soulager, ne songeait qu'à prendre les ca-
resses de la mère et à mettre la débauche à côté de la 
mort. 

Voilà son récit; je n'ai fait que l'analyser, et que serait-ce 
si je l'avais présenté avec tout le cynisme de ses détails? Mais 
il y a une autre version. M m* Acunha se plaint; elle déclare 
qu'elle n'a jamais autorisé les entreprise* du docteur; que la 
maladie, l'isolement, l'ont laissée sans défense contre la force. 
Tout prouve que sa plainte contient la vérité; aucun témoin 
n'a surpris un signe d'intimité; la correspondance saisie en 
exclut la pensée; le docteur reconnaît qu'il n'a aucune preuve 
à fournir. Voilà comment a été amenée cette scène du 23 fé-
vrier : il a écrit une lettre où il annonçait d'importantes com-
munications ; il l'a attirée par cette manœuvre mensongère; 
et dans sa chambre, la renversant, la frappant, lui enlevant 
sa chevelure, il a voulu par ses violences et par cette cruelle 
mutilation se venger de la résistance que sa passion avait 
rencontrée. 

Voilà les faits; l'indignité de l'homme ne pouvait être dé-
passée que par l'infamie du médecin, et, pour tout couron-
ner, après le scandale de sa défense, après la honte de sa ca-
lomnie contre sa victime, il ose parler de repentir, et il pro-
fane en le prononçant le mot religion. S'il élait vrai que la 
captivité eût ouvert son cœur à des sentiments religieux, il 
eût gardé le silence sur ce banc, il n'aurait pris la parole que 
pour rétracter ses diffamations, pour rendre justice à cette 
femme malheureuse et pour lui demander pardon. Soyez donc 
sévères, messieurs; nous vivons dans des temps où les rap-
ports sociaux, sans cesse attaqués et calomniés, ont besoin 
d'être défendus par de bons exemples et des mœurs irrépro-
chables; et lorsqu'un homme, après avoir joui des faveurs de 
la société, après s'être paré du diplôme de docteur et du ru-
ban de la Légion-d'Houneur, cache derrière ces distinctions 
les plus honteuses actions, la faute prend le caractère d'un 
crime public; quelque intéressante que soit la plaignante, sa 
personne s'efface, c'est la société qui se montre, la société ou-
tragée, blessée, et qui vous demande une répression propor-
tionnée aux avantages qu'elle avaitaccordés au prévenu et aux 
obligations qu'il a méconnues. 

La parole, après ce réquisitoire, est donnée au défen-

seur du docteur Grapin. 

M' Nogenl Saint-Laurens : Messieurs, j'ai besoin de ras-
sembler tout mon courage pour éloigner de mon client cet a-
mas de tempêtes accumulées sur sa tète. Je suis entré ici sans 
grand effroi ; la lecture des pièces de l'instruction ne m'avait 
poiut alarmé ; mais, après le débat que nôus venons d'enten-
dre, après la parole si chaleureuse, si entraînante du minis-
tère public, il semble qu'il ne reste plus un mot de justifica-
tion. Cependant, je ne me laisse pas décourager; nous cher-
chons la vérité, la vérité se trouve-t-elle dans l'agitation? 
Nous savons tous qu'il faut avoir méfiance des impressions 
trop vives, que l'esprit se laisse entraîner trop loin quand les 
plus nobles passions du cœur sont en jeu. Ne cherchons pas 
à trop stimuler uue indignation qui n'est juste que devant le 
crime découvert et avère. Pour moi, j'essaierai d'être calme, 
je le veux, je le serai, car à quelles sources puiserais je mes 
inspirations, s'il me fallait répondre par la fougue aux fou-
gueuses apostrophes de la prévention? 

Vous êtes la houle du corps médical! a-t-on dit à mon 
malheureux client; et il a répondu : « Avant d'avoir connu 
M'"" d'Acunha, j'en étais l'honneur. » Et il a raison; il a tren-
te-huit ans, et il n'y a pas une tache dans sa vie; il n'y a pas 
une tache, et chaque pas de sa carrière est marqué au triple 
sceau du courage, du devoir et de l'honneur. Il est venu à 
Paris sans ressources, lui fils de pauvres paysans; il y a fait 
son cours de médecine; il a été interne dans les hôpitaux, et 
cité parmi les meilleurs; avant trenle ans il était médecin, à 
trente-deux ans il était membre de la Légion-d'Houneur, dis-
tinction qu'il avait loyalement, courageusement gaguée à Di-
jon, au milieu des pestiférés du choléra. Tout est bien chez 
cet homme; il n'avait reçu ni les bénéfices de l'éducation, ni 
ceux de la fortune, et cependant il arrive, et dans une carriè-
re où les mieux élevés, les plus riches, restent souvent en ar-
rière, il était, l'an dernier, l'honneur de son nom, l'honneur 
de sou pays, l'honneur de la médecine ! Pourquoi n'est-il plus 
tout cela aujourd'hui? Pourquoi ! vous le demaudez : parce que 
la plus terrible despassions s'est emparée de lui, cette pas-
sion qui fait nuit dans l'intelligence, nuit dans la conscience. 
Je n'ai pas d'autres explications à vous donner; pour un es-
prit froid, non prévenu, elle suffit à tout éclaircir, et mainte-
nant marchons rapidement vers les faits. 

Le fait principal, celui qui seul, à proprement dire, con-
stitue la prévention, est celui du 23 février. 

Tout de suite, je rapproche les dates. Ce n'est que le 28, 
cinq jours après, que Mm° Lopez porte plainte. Comprenez-
vous tout ce que cela a de significatif? Voyez-vous les angois-
ses, les hésitations, les tourments de cette jeune femme? Je 
comprends et je respecte les faiblesses de la femme; je res-
pecte les sentiments de pudeur qui la laissent belle, même 
après sa chute; mais enfiu, dans cette plainte, pas un mot de 
ses relations avec mou client , pas uu seul mot. Je respecte, je 
l'ai dit, ce sileiue ; mais enfin, c'est une omission, parfaite-
ment compréhensible, parfaitement honorable, mais enfin une 
omission, et avec des omissions, des réticences, la justice voit 
mal et la vérité ne se montre pas évidente. 

Autre date précieuse. Le 23 lévrier, elle a subi les derniers, 
les plus sanglants outrages ; elle ne s'en plaint que le 28, et 
six jours après, le 5 mars, elle veut retirer sa plainte, elle 
donne son désistement ; le voici signé de sa main. Le 5 mars, 
elle avait compris, elle voyait, elle sentait que plus l'outrage 
était grand, plus il fallait le pardonner; car cet outrage était 
l'œuvre delà jalousie, et non pas la vengeance d'un criminel. 

Ce désistement était le dernier terme que devait avoir cette 
douloureuse atfaire ; le désistement donné, M me d'Acunha 
gardait ses secrets, mon client mourait de son amour ou l'é-
toulfail, et tout élait dit, tout restait dans l'ordre: iim ° d'A-
cunha restait honorée de ses amis, de ses enfants , et l'hon-
neur de la médecine était sauvé. Mais la justice a cru à un 
crime, et elle ne s'est pas arrêtée au désistement. De ce crime 
auquel ou croyait, du viol, rien n'est resté, rien que ce qui 
s'est trouvé dans la parole du ministère public, parole que 
j'admire, mais dont il serait daugereux de subir l'entraîne-
ment. 

Après avoir discuté les faits et les avoir appréciés au point 
de vue du seul sentiment qui a pu animer le docteur Grapin, 
la passion, le défenseur supplie le Tribunal de ne pas briser 
tout d'un coup cette existence si honorable, si pleine de la-
beurs et de dévouaient; 

Le prévenu, dil l'avocat, saura, pour faire oublier sa faute, 
redoubler de zèle et d'ardeur daus l'accomplissement des de-

voirs de sa noble profession. 

M' Berryer déclare renoncer à la parole. 

Le Tribunal, après délibération eu la chambre du con-

seil, admettant la préméditation, a, par application de 

l'art. 311 du Code pénal, § 2, condamné le docteur Gra-

piu à cinq années d'emprisonnement et 500 fr. d'amendé. 

Louise Degrais, en laveur de laquelle des circonstances 

atténuantes ont élé admiiscs, a été condamnée à un an de 
prison. 
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(Paris. 
PortefeuilleÎProvince. 

31,628,443 
10,209,391 
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Actions de la Banque de France. 
Immeubles, 
Avances sur fonds publics et actions diverses. 
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ment. L'un des ouvriers, le sieur Routier, s'en étan 

aperçu aussitôt, a cherché à enlever la chaudière ; mais il. 

a été atteint au même moment par les flammes qui lui ont 

fait de profondes brûlures aux mains et à la ligure, et il 

a été forcé de lâcher prise. Alors la matière s'est répan-

due comme une lave brûlante sur le sol el a communiqué 

le feu aux autres marchandises essentiellement combus-

tibles, et en peu d'instants le bâiimeut tout entier s'est 

trouvé embrasé. Heureusement les sapeurs-pompiers de 

la comrrlune accourus avec leurs pompes ont pu concen-

trer l'incendie dans son foyer primitif et préserver les 

bâtiments voisins. En moins d'une heure de travail, ils se 

sont rendus complètement maîtres du feu. La situation 

du sieur Routier est grave ; néanmoins on espère que, 

grâce aux soins empressés qui lui ont été prodigués, ses 

blessures n'auront pas de suites funestes. 
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Le directeur , 
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CHRONIQUE 

PARIS, 4 MAI. 

La fable du serpent réchauffé par' le villageois est une 

grande et triste vérité dont nous voyons chaquejour des 

exemples à la police correctionnelle. En voici un nouveau 

que le Tribunal était appelé à juger. 

Une pauvre couturière, la demoiselle Chantereau, avait 

recueilli une femme Pochard, qui se trouvait sans res-

sources. La pauvre fille qui passait une partie des nuits 

à travailler et s'imposait de grandes privations pour met-

tre, comme on dit vulgairement, les deux bouts ensemble, 

acceptait une bien lourde charge en prenant la femme Po-

chard, aux besoins de laquelle elle allait subvenir, alors 

qu'elle avait grand'peine à se suffire à elle-même. Elle 

partagea son pain, son lit, ses vêtements avec cette fem-

me ; partant dès le matin à son travail, elle la laissait seule 

à la maison. 

IjVse-ir, en rentrant, l'ouvrière trouva la chambre dé-

serte ; les tiroirs de la commode étaient vides, et l'unique 

pièce de cinq francs de la malheureuse fille avait été 

prise; la femme Pochard avait disparu, .emportant les bar-

des et l'argent de sa bienfaitrice. Peu de temps avant, elle 

avait dépouillé de la même manière une ouvrière fran-

geuse qui lui avait donné l'hospitalité. 

La demoiselleChantereau avait déposé sa plainte. Quel-

ques jours après le vol, passant devant un bal public de 

Belleville, elle y voit entrer sa voleuse qui, précisément, 

était vêtue des effets qu'elle lui avait emportés ; elle la fit 

arrêter. 

Interrogée, la femme Pochard avoua tout. 

Aujourd'hui, devant le Tribunal correctionnel, elle se 

ravise et prend le parti de tout nier. Aux reproches d'o-

dieuse ingratitude qui lui sont adressés par M. le prési-

dent, elle soutient qu'elle n'a rien volé, qu'elle a pariagé la 

moitié des frais et de la nourriture avec la plaignante ; 

que, par conséquent, elle n'a point été une charge oné-

reuse pour elle. 

Le Tribunal la condamne à une année d'emprisonne-

ment. 

A peine cette condamnation est-elle prononcée, que la 

femme Pochard qui, pendant le cours des débats, s'était 

montrée assez doucereuse, éclate en invectives contre la 

demoiselle Chantereau, crie, jure, menace, fait un affreux 

scandale. 

Les gardes l'entraînent, mais sur un ordre de M. le 

président, elle esl ramenée à l'audience. M. le substitut 

requiert contre elle l'applicaiion de la loi pour le nouveau 

délit qu'elle vient de commettre. 

Appelée à s'expliquer, elle soutient qu'elle est inno-

cente et victime d une tausse accusation. 

Le Tribunal la condamne à dix jours de prison; en en-

tendant ce jugement, la ligure de la femme Pochard s'é-

panouit, elie fait forces révérences au Tribunal et le re-

mercie avec effusion ; elle avait compris que la peine d'un 

an prononcée contre elle était réduite à dix jours, pen-

sant, sans doute, que sa conduite à l'audience lui avait 

mérité cette réduction; ce n'est qu'après sa sortie que 

ses imprécations, qui arrivent j^qu'à l'audience, font 

supposer qu'elle vient d'être éclairée sur sa véritable si-

tuation, sans doute par les gardes qui i'emmèueut. 

— Un employé de la station des voitures de place de la 

rue de Lyon, lu sieur Condun, ayant entendu hier, entre 

onze heures et minuit, de faibles ens paraissant proférés 

dans la direction de la rue des Charbonniers et du boule-

vard Mazas, se rendit aussitôt de ce côté, et, après avoir 

exploré les lieux à lâlons, il se trouva en présence d'une 

petite tille de deux à trois mois, très proprement emmail-

lotée, étendue et abandonnée aur le sol. Celte enfant 

élait dans un état de santé qui semblait démontrer qu'elle 

avait élé t'qbjet des plus grands soins jusqu'au moment 

de son abandon; avant de s'en séparer, on avait poussé la 

sollicitude jusqu'à placer SOUS sa lêle un lange de coton 

blanc roulé pour lui servir de traversin. Le sieur Condun 

s'est empressé d'enlever la pauvre petite abandonnée et 

de la porter chez le commissaire de police do ia section 

qui l'a envoyée à l'hospice des Enfants-Trouvés, après 

l'avoir fait inscrire sur les registres de l'état civil de l'ar-

rondissement. Les effets qui l'enveloppaient et qui sont 

en très bon clat font penser quo cet enfant vient de la 

campagne. 

— Un incendie a éclaté hier, vers dix heures et demie 

du malin, dans une fabrique de vernis située à Montmar-

tre, petite rue Suint-Denis, 19. Le feu a été communiqué 

par une chaudière remplie d'huile el d'essence en ébulli-

tion; une parlie do la matière, en débordant, s'est Irou-

, vée en comact avec le feu el s'est enflammée immédiate-

ETATS-UNIS. — Le peuple américain, le plus éveillé du 

monde, dit-il, a fait, dans le temps, une grande consom-

mation de noix muscades en bois, fabriquées dams le Con-

necticut. Puis, lorsque cette fraude fut découverte, tou-

jours par suite de celte finessequi le caractérise, il acheta, 

bon jeu, bon argent, den jambons faits avec de la sciure 

de bois, expédiés del'Ohio; il est vrai qu'au premier 

coup de dent il fit la grimace et se promit de ne plus s 

s'y laisser prendre. Plus tard d'autres Yankees, cette fois 

encore du Conneciicut, s'ingénièrent à construire une 

machine pour fabriquer de l'avoine en bois ; ils y parvin-

rent et firent rapidement fortune; mais l'on ne dit pas ce 

que les chevaux pensèrent de cetie invention. Aujour-

d hui enfin on vend du veau plaqué. L'mspecieur des 

marchés de Brooklyn vient de dénoncer un buueber, nom-

mé John Jenkms, qui en a mis en vente dans sa boutique. 

D'après la définition donnée au juge par cet employé, 

le veau plaqué est tout simplement du veau jeune, sans 

saveur, sans suc et presque sans viande, où l'on a très-

babilement intercalé du porc gras. Une fois le porc enlevé 

d'un de ces morceaux, il n'y resterait pas assez de jus 

« pour graisser un talon de botte. » C'est peu substantiel, 

mais en revanche très malsain. 

Jenkins, le boucher, jure ses grands dieux qu'il a ache-

té ce veau pour de la viande de première qualité. « Mais 

saviez -vous, lui demande le magistrat, si c'était du veau 

ou du chien? — Ah ! pour ça, non, répond Jenkins d'un 

air modeste.» «Voilà ce que c'est, s'écrie alors l'inspecteur, 

que de donner des licences de boucher à un homme qui 

n'a pas étudié les viandes. J'ai été boucher pendant qua-

rante ans, monsieur, et je sais combien il esl facile d'en 

faire avaler de toutes les espèces aux consommateurs. Je 

puis vous amener une femme de Wilhamsbuig qui a fait 

cuire des beefsleaks taillés dans la cuisse du pirate Gibbs, 

que l'on avait pendu la veille. 

« Le mari de cette femme tenait dans le Bewery un 

hôtel où se réunissaient d'ordinaire les étudiants en mé-

decine. Le lendemain de la pendaison de Gibbs, un de ces 

étudiants, un vrai farceur, devait assister dans cette au-

berge à une espèce de piquenique nommé lacklc, où cha-

cun apportait de quoi faire un plat. Ce jeune homme, se 

trouvant pour le moment sans argent, alla^à l'école de 

médecine où l'on avait envoyé le corps du pirate, et cou-

pa dans la cuisse du cadavre un magnifique morceau qu'il 

donna ensuite à préparerà la femme de l'hôte. On disait que 

Gibbs pendant sa vie était un dur-à-cuire; cela se peut, mais 

il est de fait qu'après sa mort il était devenu très tendre. 

Chacun des convives en mangea et trouva le plat des 

plus friands. J'ai assisté moi-même daus ma jeunesse à 

l'un de ces tackles. On y servit d'un chien préparé très 

proprement, et je vous assure que tout le monde se ré-

cria sur la saveur délicieuse de ce morceau de rot. De 

toutes parts on disait : « Comme cela descend bien dans 

l'estomac ! «mais ensuite la plaisanterie lut découverte et, 

au lieu de descendre, les morceaux ne tendaient plus qu'à 

remonter. » 

Après ce discours aussi intéressant qu'instructif de 

l'inspecteur des viandes, le juge se retourne vers Jenkins 

et le condamne à 10 dollars d'amende. Nous espérons 

qu'il ne viendra jamais dans l'idée de ce dernier de met-

tre à profit les renseignements donnés en pleine Cour par 

son accusateur. Du veau plaqué, c'est déjà assez pénible 

à mâcher; mais nubeelsteak de pendu ou du roaslbeef de 

chien, ce serait décidément indigeste ! 

(Courrier des États-Unis.) 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST, 

Rue et place de Strasbourg. 

MM. les porteurs d'actions du chemin de fer de Paris à 

Strasbourg (Est anciennes) sont prévenus que ie solde 

du dividende de l'exercice 1854, sou Al fr., formant avec 

les 20 fr. déjà distribués un total dj 62 fr., se paie tous 

les jours, de dix heures à trois heures, à la caisse de la 

compagnie, sur présentation du coupon du deuxième 

semestre 1854. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST, 

Rue et place de Strasbourg. 

Le Conseil d'administration des chemins de fer de 

l'Est a l'honneur de prévenir MM. les porteurs d'obliga-

tions que le 15 mai, à deux heures de i' après-midi, il 

sera procédé, en séance publique, au siège de la société, 

rue ei place de Strasbourg, au urage de s 

59 obligations de la compagnie de Strasbourg, émission 

de 1852; 

16 obligations de la compagnie de Strasbourg (rachat 

de l'embranchement de Cray), émission de 1853; 
7 obligations de l'ancienne compagnie de Montereau, 

émission de 1852 ; 
31 obligations de l'ancienne compagnie de Stiasbourg 

à Bàle, émission de 1843; 
Et 6S obligations de la compagnie de l'Est (rachat de 

la ligne de Strasbourg à Ràio), émission de juin 18ô4. 
i.e paiement des numéros sorlis aura lieu à la caisse de 

la société, conformé. ueat aux con iitions d'émission : 

Pour les 143 obligations émises par la Compagnie 

l'Est, à partir du 1" juin 1855. 
Pour k-s 7 obi. gâtions de Montereau, à partir du 

juillet 1855. 
Pour les 31 obligations de l'ancienne. Compagnie 

Bàle (emprunt de 1843J, à partir du i' c octobre 1855. 

da 

do 

« ■/* j 

■earie de Part» <£u 4 liai l »£>t>. 

D Au ivoj.yi.aa..-, 
Fiudourant 

Au aouptant, D' 
Finaouraut, — 

68 SiO.— Sans changem. 
69 10.— Hausse « o0 o. 

94 — .-— Hausse 75 c. 

0|0 j. 22 juin 
OlO (Emprunt).. . . 

— Di lo 1833. . 
0{0 j. tt sept 
1(2 0p0 j. 22 mars. 
Il- 0 L0 delb52.. 

68 90 | FONDS DE LA VlhLE , ETC. 

 | Oblig.de la Ville... — -

70 — | Emp. 23 millions... — -
 | liuip. 50 millions... 1140 -

88 76 1 (tente deHa Ville... — « 
94 — j Obligat. de la Seine . — -
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4 1 I 2 0IO (Emprunt). 
Dite- 1835... 

Act. de la Banque.. . 
Crédit foncier. ..... 
Sociétégén.inoMI.. . 
Comptoir national. . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Kotsch.). . 108 
Emp. Piém. 1850. . 85 

— Oblig. 18o3... -

Romo,5 0|0 84 
Turquie (emp. 1854) 76 

94 25 
3000 — 
530 — 
786 23 
6u3 — 

50 

| Caisse hypothéoaire. 
Palais de l'Industrie. 148 75 

i Quatrecanaux — — 
| Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

j H.-Fourn. de Monc. — -
\ Mines de la Loire. . . 
| H.-Fourn. d'Herser. 

1 Ti&susdelinMaberl. 700 — 
| Lin Cohiu. 

j Comptoir Bonnard . . 105 — 
j Docks-Napoléon .... 193 25 

À. TERME. 

3 ~6\6 
3 0]0 (Emprunt) 
4 1[2 0r0 1852 
4 1(2 0(0 (Emprunt) 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

"68~80 69 10 68 80 69 10 

CHEMINS SE rEa COTÉS AU S'ARQUE T. 

Siint-Germain 772 50 j Paris àCaenetChtrb. 550 — 
Paris à Orléans 1142 50 | Midi 621 25 
Paris à Rouen 1010 — | Gr. central deFrance. 545 — 
Rouen au Havre. .. . 550 — j Dijon a Besançon, . . 
Nord 877 50 | DieppectFécamp... 377 50 
Cben.inde l'Est 840 — | Bordeaux à la Teste. . 230 — 
Parisàl.yoa 1106 23 j Strasbourg à Bàle. . . 
Lyon à la Uéditerr. . 1025 — | Paris à Sceaux 
Lyon àGenève 577 50 j Versailles (r. g.).... 
Ouest 645 — t Central-Suisse 

Le parfum cosmétique ne doit pas seulement avoir l'o-

deur suave, mais encore conserver en état de sanlé la partie 

où il s'applique. Les eaux Lustrale et Leucodermme agis-

sant ainsi sont la réalisation d'une parfumerie médico-hy-

giénique. M. Laroze, pharmacien, rue Neuve-dés- Petits-

Champs, 26, obtient ce résultat avec l'eau Lustrale pour 

embellir les cheveux, enlever les pellicules, calmer les 

démangeaisons de la tête, et l'eau Leucodermine pour les 

soins du visage dont elle prévient les rugosités, les bou-

tons, couperose, en activant les fonctions de la peau. 

Avis. — L'administration du théâtre de l'Opéra-Comique a 
l'honneur de prévenir les intéressés, que le concours pour une 
place de violoncelle à l'orchestre (annoncé pour mercredi der-
nier), a été remis définitivement au mardi 8 mai. — Cet a-
journement a été résolu dans l'intérêt des artistes qui, trom-
pes par un faux bruit, ont jugé inutile de se présenter, dans 
la persuasion que ce concours n'aurait pas lieu, et que la place 
avait cessé d'être vacante. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la Cour de Célimène, 
opéra en deux actes, de M. Rosier, musique de M. Ambroise 
Thomas. M™' Miolan-Carvalho remplira le rôle de la comtesse; 
M. Baltaille celui du commandeur. On commencera par 
Madelon. 

— PORTE- SAINT- M ARTIN. — Samedi, relâche pour la répéti-

tion générale des Carrières de Montmartre 
actes et huit tableaux. '"manie, dr

a rue 
en 

«On 

— HIPPODROME . - Toujours même succès „„ ,, 
Landerson dans E las tic platform; les frère,7" 'A^rU,; 
Elevalcd Cord, et the Fixed Bar- ê

 c
f

ar

Leac
« da,^

0 

sous Louis XIII; les Sauvages, l'H.'ppog!? &
l
 Car^ 

mopolite avec ses magnificences, ses riche* rr. , Cha* eaZ 
brillant cortège. Aujourd'hui samedi et demi,i ? « 
même spectacle avec un choix des plus araoi.., t dlD1»iW 
réper.oire équestre. °

 x eierc
'cej^ 

SPECTACLES DU 5 MAI 
OPÉRA. — 

T HÉATBE- FRASÇAIS — Les Jeunes gens, l 'Ecole D 

OPÉRA COMIQUE . - La Cour de Célimène, Madelon 
ODÉON . - Un Mauvais Biche, l 'Oncle de Sicv„

u
T 

T HÉÂTRE LTRIQ.DE. — Les Charmeurs, Lisette 
VAUDEVILLE . -^Le Joli mois de mai, la Joie de la > AI ui,> iLi.t. — L,e juu mois ae mai, la Joie dp u 

VARIBTÉS . - M. Beauminet, le Quart de monde Vu** 
G YMIABE. — Le Demi-monde 'tritiu 

Ventes immobilières, 

mum DES CRIEES, 

MAISON A PARIS. 
Etude de TU.' Alf. COUI.OX, avoué à Paris, 

rue Montmartre, 33. 

Adjudication sur licitalion entre majeurs à 
l'audience des criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 23 
mai 1855, deux heures de relevée, 

D'une belle, SSAiSOX avec cours, située à Pa-
ris, rue du Faubourg-Montmartre, 56, deuxième 
arrondissement. 

Revenu net : 25.6C0 fr. 
Mise à prix : 373,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' Coulon ; 

2" A aî* Fouret, avoué à Paris, rue Sainte-An-
ne, 51 ; 

3° A M' Descours, notaire à Paris, rue de Pro 
vence,l. (4498) 

Comédie, 4, dépositaire du cahier des charges; 
Et à M* Fould, notaire, rue Saint-Marc-Fey-

deau, 24. (4482)* 

Ventes mobilières. 

TERRE DE LAFORET (Finistère) 

Etude de Si" BOCtiOUIX, notaire à Nantes. 
Adjudication, le lundi 11 juin 1855, midi, 

Sur la mise à prix de 115,000 fr. 
De la TEBRE DE EAFOBÈT, commune de 

Bannales, à 12 kilom.de Quimperlé (Finistère). 
Cette terre d'un seul tenant, bornée. (4495)* 

ADJUDICATION, 

wmm m mm DE mmm, 

MAISON A PARIS, roc des Mol 

Jl neanx, 14. 

Aujudication sur licitalion, en la chambre des 
notaires do Paris, le mardi 29 mai 1855, à midi 
par le ministère de M" SEBEBT e£ l'OLLD 

D une HAIMO .Y à Paris, rue des Moineaux, 14 
Cette maison, qui est de construction réconle 

est à l'alignement. 

Revenu susceptible d'augmentation : 14,170 fr 
Mise à prix : 165,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule, en-
chère. 

S'adresser, à Paris : 

À M." SEBEBT, notaire, rue de l'Ancienne-

îOMAINE DES RRET01MÈRES , 
garni d'un mobilier complet et en bon 
état, situé en Touraine, commune de Joué, à uue 
demi-heure de Tours et à. cinq heures de Paris 
d'une contenance de trente- trois hectares treizeares 
environ, 

A vendre (même sur une seule enchère), 
En la chambre des notaires do Paris, par M' 

ESNÉE, l'un d'eux, le mardi 22 mai 1855. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser, à Paris, audit 3Se ESNÉE, notai 
re, boulevard Saint-Martin, 45; 

Et sur les lieux, pour visiter la propriété. 

(4423) 

par suite de liquidation 
de la société Moraval et 

C% en l'étude et par le 'ministère de M" H4L-

PHES, notaire à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 68, le mercredi 16 mai 18?S, à midi, 
d'un fonds de commerce de fabricant et 
marchand de fleurs artificielles, situé à 
Paris, rue Choiseul, 9, ensemble le droit au bail 
verbal des lieux où il s'exploite et le mobilier in-
dustriel servant à son exploitation. L'adjudicatai-
re prendra les marchandises à dire d'experts. Mi-
se à prix, outre les charges, 2,500 fr. A défaut 
d'enchère, cette mise à prix pourra être baissée 
S'adresser : 1° à si. Franquin, liquidateur de la 
dite société, demeurant à Paris, quai des Orfè-
vres, 6; 2° et audit M' lIAtPHEK. (4492) 

ADJUDICATION £tad^ï«i. 
nislère de if MOCQUABO, le mardi 8 mai 
1855, à midi, d'une belle PBOPBIÉVÉ sise 
Passy, Grande Rue, 80, au coin de la rue de 
Pompe, d'une contenance de 1,940 mètres en-
viron, composée de bâtiments d'habitation, avec 
cour et jardin. — Revenu brut susceptible d'aug 
mentation, 10,450 fr.; mise à prix : 140,000 fr 
Une seule enchère adjugera. — S'adresser : Pou 
visiter la propriété, au concierge, et pour les ren 
seiguements à Me IIOCQUABO, notaire à Pa-
ris, rue de Paix, 5. (4406) 

COMPAGNIE DU CHARBONNAGE 
de Sainte-Cécile et Saint Séraphin. 

MM. les actionnaires du Charbonnage de 

Sainte-Cécile et de Saint-Séraphin 

sont prévenus qu'una assemblée générale se tien-
ra à Lille, le lundi 21 mai courant, à six heures 
u soir, chez M. Lalubie, place du Théâtre, en 

conformiié de l'article -Mes statuts. (13775)* 

Belgique, etc. Exposé à EondresenlSSl.Am^ 

(13618- "T 

\IE 

DES ANCIENNES SAUNES 
NATIONALES DE L'EST. 

MM. les actionnaires.de la Compagnie sont pré 
venus qu'use assemblée générale extraordinaire 
est convoquée pour le mercredi 30 mai prochain, 
heure de midi, au siège social, rue Bourdaloue, 9, 
à l'effet de délibérer sur la dissolution et la li 
quidation de la société, au moyen d'une fusion 
avec la Société des salines, houillères et fabriques 
de produits chimiques de Gouhenans, etde la con 
version des deux compagnies en une compagnie 
anonyme dont l'autorisation éer-a immédiatemen 
poursuivie auprès du Gouvernement. 

Aux termes de l'article 22 des statuts, MM. les 
actionnaires devront, pour avoir rjroit d'assister à 
cette assemblée, justifier qu'ils possèdent vin 
actions au moins, et en faire le dépôt dix jours à 
l'avance dans les bureaux de la société. 

L ILLO et C*. 
(13760) 

SUCRERIES RAFFINERIES DE 
LA SCARPE. 

Le gérant des sucreries raffineries de la Scarpe 
a l'honneur d'informer MM. les actionnaires qu'u-
ne assemblée générale ordinaire aura lieu le 5 

lin prochain, à trois heures après midi, à l'effet 
d'entendre le compte- rendu du gérant et de déli-
bérer sur les modifications à faira aux statuts so 
ciaux. Il faut être porteur d'au moins vingt ac-
ions, qui devront êlre déposées, cinq jours avant 
e 4 juin, soit chez MM. Béchet, Dethomas et O, 

17, boulevard Poissonnière, soit chez MM. Bra-
bant, Lindemann, Suzanne et C", 25, rue d'Hau-
teville, à Paris, soit enfin au siège de la société à 
Corbehem (Pas-de-Calais). 

Signé : Ed. BOCQUET. 

(13784) 

AUX SULTANES. 
NOUVEAUTÉS, SOIERIES, c&-

 Vrue Vivienne. (i36Xâïr (1365% 

BEC A GAZ ÎJiWSSaïfSS 
bon pour escaliers, cuisines, couloirs et «tôt* * 

(13783 * ' 
etc. DUMAS , 272, rue St Honoré. 

VII I FTTI? P 'arm ;ic .,rue Bonaparte, «TT** 
I ILiLLI 1 L pilules formule V ALLET nTÙ 

ni IMITATION ni CONTREFAÇON , mais bien la
 c

,„ 
ciencieusc préparation de la recette qu'il a eo 
muniquée lui-même à l'Académie de médecin" 

fr. le flacon au lieu de 3 fr., 10 fr les 6 S'il"" 
avait contrefaçon, il y aurait condamnation. ' 

'. (1 3786 • 

iirin AU COUMKBCE. - Le nouveau 

A llij papier de France setrouve chez tous les 
commerçants de Paris, de la province et de l'étran 
ger. La vente en gros chez DEHARAMBURE , 2, r. St. 
Magloiro (on donne un tableau). Cahiers : 10, 15, 
20 c : le paquet, 75 c, 1 1. 25, 1 f. 50 et au dessus 

(13732)* 

CU aUCiHUE.Vr OE Dd.UICIX19 

pour cause d'agrandissement. 

RÉFLECTEUR TROUPEAU, H 'Hé,.ï 
donne et étend le jour dans tous les endroits som-
bres. Breveté en France, Angleterre, Hollande 

STERILITE DELA FEMME SS; 
ou accidentelle, complément détruite par le trii 

tement de M™* Lacbapelle, maîtresse sage-femme 
professeur d'accouchement. Consult. tous |

fs }ll]
'
r

_' 
de3à5h., r. du Monthabor, 27, près le» Tuilariu 

 (1378 V 

La Copablne Mège 

"adoptée par l'ACadémtedcy|(^(leclne, 

sur le rapport de M. Culllerler, méd. en cher 
*de l'bosplcedes vénérlense«t si acttvequ'une se ule^ , 
Boite, guërlt en une moyenne de lix Jour» tes raiia-

dlcs.... et pertes blanehes sans vomissements 
nausées ni coliques Dépôt tjén, pb. des 

anoramas^rue^Montmartre, 

;>>'] 

**>" 
iiote 

i V* 

nus 

0U 

Jiiep» 

js*iP 

ioctise 

.todus 

l>a publication légale (les Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TBIBCXAUX, LE BBOIT et le JOUBXAL GÉXÉBAE D'AFFICHES. 

^«tntes mobilière*. 

VBNTKS AUTORITSS DK JBSTICt 

Bnl'hdtel des Commissaires-Pri-
seurB, riietlossini, 2. 

Le 5 mai. 
Consistant en labiés, chaises, 

sins et échantillons appropriés à 
leur genre de fabrication, est et 
demeure dissoute à, partir dudit 
jour dix-sept avril mil huit cent 
cinquante-cinq, 

Et que M. Waubert, demeurant à 
Paris, rue d'Enyhien, 52, est nom-
mé liquidateur avec les pouvoirs 
que ia loi et l'usage attachent à 
celte qualité, et notamment ceux 

comptoirs, cartonniers, etc. i*»8)s
 u0

 traiter, composer, transiger et 

Consistant en bureaux, pendules 
candélabres, fauteuils, etc. (449) 

Sur la place publique de Neuilly. 
Le 6 mai. 

Consistant en meubles, lampes, 
carafons, laoles, etc. (445) 

Consistant en bureaux, armoire, 
pendule, tables, chaises, etc. (447) 

Consistant en armoire, buffet, 
bureau, lubie, chaises, etc. (452) 

En une maison sise à Bercy, rue 
de la Planchette, 32. 

Le 6 mai. 
Consistant en tables, pupître 

chaises, commode, elc. (446) 

Sur la place publique de la com-
mune de Montmartre 

Le 6 mai. 
Consistant en taoles, chaises, 

appareils a gaz, poêles, etc. (450) 

A Montrouge, rue du Château, 22. 
Le 6 mai. 

Consistant en comptoirs, moules, 
rayons, «œil-de-bœur, etc. (451) 

En l'hôtel des Coramissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, a. 

Le 8 mai. 
Consistant en buffet, bureau, ar-

moire, toitelle, étagère, etc. (444) 

compromettre dans l'intérêt de la 
liquidation. 

Pour extrait : 

BEAUVOIS . (1235) 

Suivant acte reçu par M" Thiac et 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt et un avril mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

M. Julien-Pierre PRINCE et M. 

Gustave-Etienne GtJËRCHET, 
Tous deux graveurs héraldiques, 

demeurant à Paris, quai des Orfè-
vres, 66, 

Ont déclaré dissoute, à partir du 
premier octobre mil huit cent cin-
quante-six, la société en nom col-
ltctif, formée eolre eux suivant ac-
te pàssé devant ledit M« Thiac le 
quinze juin mil huit cent cinquan 
te-lrois, pour l'exploitation del'é 
tablissement de graveur héraldi-
que, sis à Paris, susdit quai des 
Orfèvres, 66. 

Pour extrait : 
THIAC (1234) 

SOCIÉTÉ». 

D'un acte sous seings privés du 
vingt avril mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregistré, 

îl appert : 
Due la société en commandite 

raison sociale veuve MATH1AS et 
C«. créée par acte du vingt-huit 
juin mil huit cent cinquante-qua-
tre, pour quatorze années, enlr 
madame Juliennc-Appoline bRÉ 
SILLON, veuve MATHIAS, et uu 
personne dénommée audit acte, 
pour l'exploitation d'une filature 
de lin à Muisons-Alfort (Seine), a 
été dissoute à partir du douze avril 
dernier. Madame veuve Mathias 1 
été chargée de liquider celte so 
ciélé avec les pouvoirs nécer 
saires. 

Pour extrait -. 
Signé ; FONTAINE, 

(1227) Rqe Constantiue, 19. 

ERRATUM. 

Publication de société Léon DES-
BORDES et C, dans le numéro du 
quatre mai mil huit cent eiuquau 
tc-cuiq, 

Lisez : Raison sociale Léon DES 
HOKDtS Uis el C«. 

H ÈVKE , agréé. (1231) 

plus partie, eu nom collectif entre 
MM. Deshays et Lescaillet, et en 
commandite seulement à l'égard de 
M. Boignet, pour six autres années, 
qui commenceront à courir le pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-huit et finiront le premier jan-
vier mil huit cent soixante-quatre, 
sous la raison sociale DESHAYS, 
LESCAILLET et C«, et avec siège 
social à Paris, susdite rue des Fos-
sés-Montmartre, 10. 

MM. Deshays et Lescaillet , qui 
auront séparément la signature 
sociale, géreront et administreront 
seul3 el en commun cette seconde 
iiciélé. 

La mise sociale du commanditai-
est fixée à cent mille francs. 

Ces doux sociétés ont et auront 
pour objet le commerce et la fa-
brication des tissus mérinos et au-
tres articles de laine de même na-
ture. 

Pour déposer, faire publier et 
sérer ledit acte partout où be-

soin sera, tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un extrait d'i 
celui 

Par acte sous seings privés, du 
ingt-cinq avril mil huit cent cin-

quante-cinq, enregistré, 
M. François -Alphonse BARDE-

NAT ,négociant, demeurant àParis, 
rue Croix-Ses-Petits-Champs, 16^ 
M. Louis-l'ierre-Frédéric DELAUUË; 

négociant, demeurant même domi-

cile, et M. Jean-Baptiste-Plïiiippe 
BARDENAT, négociant, demeurant 
à Paris, rue du Four-Saint-Hono 
ré, 11, 

Ont modifié leur société ainsi qu'il 
suit: 

MM Bardenat elDelarue, associés 
pour le commerce de la draperie 
aux termes d'un acte sous seings 
privés, du dix septembre mil huit 
cent cinquante, enregistré le douze 
septembre mil huit cent cinquante 
s'étaient réservé le droit de s'ad 
joindre U. Philippe Bardenat com 
me associé. En conséquence, MM 

Bardenat et Delarue se sont adjoint 
M. Philippe Bardenat comme asso-
cié, aux termes des convention 
énoncées en l'acte ci-dessus rappe 
lé, lequel s'est engagé à se soumet-
tre aux clauses et conditions énon-
cées audit acte. 

La raison et la signature sociales 
resient comme précédemment 
BARDENAT et DELARUE. (1233) 

Elude de M* BEAUVOIS, agréé, si, 
à Paris , ruu Notre-Dame-des 
Vicio.re», 32. 
D'une sentence arbitrale en date 

du dix-sept avril mil huit cent 
cinquante-cinq, rendue par MM 
Martin-Leroy el. Uescadillac, tou 
deux arbilres-iugea de» parties.dé 
posée au «relit) du Tribunal de 
commerça delà Seine, el revêtu» 
do l'ordonnance d'exequatur de M, 
le président dudit Tribunal, enre-
gistré, 

Entre le sieur Agénor-Alexandre-
Armund AUBIN lils, négociant, de-
incuraut à Paris, rue Richelieu, 
104, d'une pari. 

Et le sieur Amédée-Louls-Ernest 
DELANUif e.E DE JbUFOSSE, aussi 
négociant, demeurant susdite ru« 
Utchelu u, lot, d'autre part, 

11 appert : , , , 
QUB la fociéle formée entre les 

surnommés pur acle sous signa-
tures privées, en date du premier 
août mil huil cent cinquante-deux, 
euregi.lré, aynnl pour objet la 
fourniture aux fabricants destles-

D 'un acte sous seings privés, fait 
quadruple à Paris le deux mai mil 
huit cent cinquante-cinq, enregi-
tié à Paris le même jour, folio ; 
recto, case 4, par l'ommey, qui 
reçu cinq francs cinquante centi-

me», 
il appert: 
M. Adolphe-Arsène BOIGNET, né-

gociant, demeurant à Paris, rue 
des FoBsés-Monlmartre, 10; 

M. Adolphe P1ARD - DKSHAYS 

commis-négociant , demeurant 
Paris, rue deTrévise, 17; 

M. Adolphe LESCAILLET, com 
mis-négociant, demeurant a Paris 
rue du Faubourg-Poissonnière, 48 

Et M. Armand de MER1TENS, coin 
mis-négociant, demeurant à Pari 
rue des Fossés-Moul maure, 10, 

Ont formé entre eux qualreui 
société en nom collectif, pour deui 
années, qui commenceront à cou-
rir le premier janvier mil huil cent 
cinquante-six et "uniront le pre-
mier janvier mil huit cent en 
quanle-huit, sous la raison sociale 
BOK J NET el C«, el avec siège social 
à Paris, rue des Fossés-Moutniar 
Ire, 10. 

Tous les quatre associé» gère 
root el udmiui.-treronl la société et 
signeront séparément puur elje 
sooa la raison sociale. 

A cette première société en su 
cédera immédiatement une autre, 
de laquelle M. de Meriteus ne fe; 

Pour extrait : 

Pour extrait : 

Pour extrait : 

Pour extrait, 

D E W KMTENS 

BoiGNET. 

DESHAÏS. 

LESCAILLET. 

(1237) 

D'un acte fait double sous seings 
privés à Paris le vingt et un avri' 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré le vingt- quatre du même 
mois, 

Entre Robert - John - Johnson 
W1CKHAM, docteur en médecine 
demeurant à Paris , rue Joque 
let, 7, 

Et Georges - Philippe - Johnson 
W1CKHAM, bandagiste herniaire, 
demeurant à Paris, rue Montmar-
tre, 152, 

Il appert que la société qui existe 
actuellement entre eux el madame 
veuve HAUT, demeurant à Brixlon 
Uill, près Londres, an Angleterre, 
pour l'exploitation d'un établisse-
ment de bandagistes herniaires i 
Paris, rue de la Banque, ia, où est 
le siège de la société, laquelle so-
ciété doit expirer le (rente septem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
conlinuera, a partir de cette der-
nière date, jusqu'au premier octo-
bre mil huit cent soixante-huit, à 
titre de société collective et soli-
daire entre les deux frères Wick-
ham, sous la raison WICKHAM frè-
res, chacun des deux associés aura 
la signature sociale. 

Tout pouvoir aété donné au por-
leur d'un extrait, signé des parties, 
pour le déposer et publier partout 
où besoin sera. 

Pour extrait : 
G. WlCKHAM, R. WlCKHAM.(1232 

mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré au même lieu le même 
jour, par Pommey, 

Fait double entre : 
M. Philippe-Auguste DEFLECHEL-

L'i, commis-négociant, demeurant 
à Paris, rue des Deux-Portes-Saint-
Sauveur, 20, d'une part, 

Et M. Ernest-Louis SAILLET,éga-
lement, commis-négociant, fleajau-

mt à Paris, rue de la Bauqcte, 3, 
d'autre part, 

A été extrait ce qui suit: 
Les susnommés forment entre 

eux une société en nom collectif, 
ayant pour objet la commission en 
marchandises, les lourniiures de 
bureaux et le commerce de tous les 
articles relatifs à l'emballage sous 
toiles et cordes. 

Celte société est contractée pour 
avoir une durée de dix années en-
tières et consécutives , qui com-
menceront à courir le premier juin 
prochain pour finir a pareil jour 
de l'année mil huit cent soixante-
cinq. 

La raison de commerce sera : A. 
D1ÎFLECHELLE et E. SAILLET ; et le 
siège de la société: à Paris, rue des 
Deux-Porles-Saint-Sauveur, 20. 

La gestion, 1 administration et la 
signature sociales appartiendronl 
aux deux associés. 

'fous pouvoirs sont donnés au 
porteur pour faire publier ledit 
acle partout où besoin sera. 

Le porteur de l'extrait : 

César P ICON, 

(1236) 13, rue Cléry. 

cun des associés de mettre fin à la 
société, en prévenant son coasso-
cié à la fin de l'année , c'est-à-
dire au plus tard le lre,nte-un dé-
cembre de chaque année. 

La société sera gérée et adminis-
trée en commun par les deux as-
sociés. 

Chacun d'eux aura la signature 
sociale, mais sous la condition ex-

resse de n'en pouvoir faire usage 
lue pour les besoins et affaires de 

société. 
Pour extrait : 

H. CARDOZO. (1229) 

rue Mont-Etude de M" FORTIN 
martre, 146. 

D'un acte sous seing privé, en dics sur l'état de la' {aùlile et dèliïe-
late à Paris du vingt-six avril mil
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une VAVASSEUR, épouse autori- placement des syndics. 
séedu sieur RénéLELOUf, deineu- NOTA. 11 ne sera admis que les 
rant à Paris, ruedes Petits-Champs- créanciers reconnus. 
Saint-Martin, 12, et M. Mayer MAY, Les créanciers et le failli peuvent 

D'un acte sous seing privé, en-
registré à Paris, le deux mai mi 
huit cent cinquante-cinq, par Pom-
mey qui a perçu cinq francs cin-
quante centimes, et déposé au gref-
fe du Tribunal de commerce de la 
Seine, 

Il apperl: 
Qu'en verlu d'une délibération 

de l'assemblée générale de» action 
nâires de la Caisse militaire des 
enfants, dont le siège principal es 
à Paris, rue Laffttte, 1 et 3, ayant 
une direction à Marseille, rue Mon 
leaux, 2 , 

M. RAMEYE, directeur de cette 
société à Paris, a été autorisé à'ap 
porter, au chapiire dix de l'acte so 
eial, intitulé Des conditions géné 
raies des polices d'assurances, tel 
les modifications nécessaires pou 
mettre les contrats d'assurances en 
harmonie avec la nouvelle loi sur 
lo remplacement militaire. 

Ces modifications ne portent que 
sur les contrats d'assurances, et ne 
modifient en rien l'acte de soeiéle 
entre associés. 

Pour extrait : 
Signé RAMEYE et BOLRDET 

(1225) 

Par acte BOUS signatures privées 
du premier mai mil huit cent cin-

? uanle-cinq, enregistré, la société 
urmée eutre MM. Alphonse-Eloi 

TUÏUNY et Claude LESCHENAUT 
pour l'exploitation d'un calê-gla 
cier, rue Mondovi, 1, à Paris, a été 
dissouleà partir du vingt décem-
bre mil huit cent cinquante-qua-
tre. 

M. Leaohenaut a été nomme li 
quidalcur. 

TUTUNï. (1230) 

Du premier mai mil huit cenl 
cinquante cinq, actede société, en 
registré en forme, en nom collée 
lif, sous la raison sociale A. VIL-
LA1N, entre Hippolyle-AehilleVIL-
LA1N et François-Marie-Réné CO-
IllON, agents d'affaire» à Paris, rue 
Itougemoiit, 7, ou est le siège social, 
peur l'exploitation d'un cabinet 
d'affaires audit lieu Durée : sept 
années commencées ledit jour. Le< 
associés onl apporté ledit cabinet 
chacun pour moitié, et ils gèreroni 
el administreront conjointement 
et auront la signature sociale. 

A. VlLLAlN. (1228) 

Etude de M' H. CARDOZO, avocat 
agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, rue Vivienne, 34. 
D'un acte sous signatures privée; 

fait double, en dale à Paris du vingt 
sept avril mil huit cent einquanie-
cinq, enregistré à Paris le deux 
mai mil huit cent cinquante-cin 
folio 76, recto, case 8, par Pommey 
qui a reçu cinq franc» ciuquaule 
centime» pour droits, 

Il apperl que : . 
M. Ferdinand LEONI, négociant 

ci-devant domicilié àMayence, cl | 
demeurant actuellement à Pari 
rue du Faubourg-Poissonnière, 62 

Et M. Félix COHI.ENZ, négociant, 
ci-devant domicilié à Trêves, el de 
meurant asluellement a Paris, mê-
mes rue et numéro, 

ont formé cnlre eux une soeiét 
en nom collectif pour l'exercice d 
comm'jrcede commission et d'ex 
purlalion, et notamment pour i'ex 
ploilation de» articles en cao.ul-
chouc, sous la raison sociale LEO 
Nlel COBLENZ. 

Le siège de celte sociélé est établi 
à Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 62. 

La durée a élé fixée à vingt ans, 
commençant le vingt-sept avril mil 

I
huit cent cinquante-cinq, et finis-
sant le vingt-sept avril mil huit 
cent soixante-quinze. 

Toutefois, il sera facultatif àcha-

CONCORDATS. 

De la société BOURD1ER et BRU-
YERRE (Jean-Baptiste-Pierrii et Cé-
sar-Auguste), nids de vins en gros 
à Montrouge, chaussée du Maine, 
73, le 10 mai à 9 heures (N* 12035 
du gr.), 

Du sieur BOURD1IÎR (Jean-Baplis-
le.-Pierre), md de vins en gros à 
Montrouge, chaussée du Maine, 82, 
le 10 mai à 9 heures (N° 12018 du 

gr-); 
Du sieur HEZANÇON (François-

Eltehne), enlr. de charpentes, rue 
de l'Ouest, 12, le 10 mai à 3 heures 
(N° 11139 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-

DELEPINE (Désiré), épicier à La 
Chapelle, Grande-Rue, 6, et seB 
Oréaneiers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Delepine, par ses 

créanciers, de 95 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 5 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, à partir du jour de 
l'homologation (N» 8581 du gr.). 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 15 p 100 non remis, paystiln 
en Irois ans, par tiers d'année» 
année, pour le pi - : »" pi 
avoir lieu le ic nia; 
du gr.). 

emcui'un! au même lieu. 
Cette société, dont le siège est é-

abli à. Paris, rue des Pelits-Champs-
"aint-Maflîri, 12, est constituée 
ous dix années, à partir du pre-
mier mai mil huit cenl einquante-

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame veuve LAMBEHT (Clé-
mentine-Marie-Joséphine Lambert 

Concordat Y ART. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 avril 1855, 
lequel homologue, le concordat pas-
sé le 14 mars !855, entre le sieur 
YART (Nicolas), teinturier à Saint-
Denis, rue de la Charonnerie, 15, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Yart , par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le. mon-
tant de leurs créances. I jugements , chaque criait, 

Les 20 p. 100 non remis, payables I dans l'exercice de ses droits courre u 
aussitôt Phomologation du cor.cor- 1 failli. 
dat (N° 10458 du gr.). 

REPARTI! 

MM. les créanciers v -eUtN' 
mésdes sieurs SCBO.NL 
négociants, faubourg b. 
peuvent se présenter cht. 
genl, syndic, rue llossiui, I», 
toucher un dividende de 10 (r. p. 
100, première répartiUon flf" IM 
du gr.). 

CLOTURE DES OPEIU1H»' 

rOVR INSUFFISANCE D iCIU. 

i». B. CH mois après la date det* 

jugements , 

inq, et a pour but l'exploitation I veuve du sieur Lambert), nég. en 
e chambres meublées et l'achat et 
évente de toutes sortes de mar-

chandises. 
La raison sociale est MAY et F 

LEtOUP. 
Chaque membre a la signature 

ociale, dont il ne peut faire usage 
que pour les besoins de la société. 

Pour extiait : 
A. F ORTIN. (1226) 

TRIBUNAL DE COMMERCE | «S 

confection, rue Vivienne, n, le 10 

mai à 9 heures (N» 12061 du gr.); 

Du sieur GUILLIER (Jacques) , 
boulanger à la gare d'Ivry, rue du 
Chevaleret, 3, le 10 mai à 10 heures 
(N° 12022 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dés 

Concordat LANDON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 avril 1855, 
lequel homologue le concordat 

assé le 27 mars 1855, entre le sieur 
ANDON (Louis-Félix), parfumeur,] 

rue St-Denis, 124, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Landon, par ses 
créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 

n année, i partir du jour du con-
cordat (N° H762 du gr.). 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité de» fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heure». 

11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soit! invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagné* 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, }IM 

les créanciers : 

De la société en commandite DU 
RAND et C, mds de blanc et apprêls 
pour fleurs, passage de l'Industrie, 
20, composée de Désiré Durand et 
d'un commanditaire , entre les 
mains de M. Filleul. rueSte-Appo-
line, 9, syndic de la faillite (N» 12309 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 2» mat 1831, être procède 
à la vériUcation des créances , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDM1IONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant i'u 
nion de la faillite du sieur SIMO 
NET (François), voiturier àBoulo 
gne (Seine), sont invités à serendr 
ie 9 mai à 12 heures , au Tribu 
nal de commerce , salle des as 

Concordat DOMAGET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 13 avril 1555, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 1 ER mars 1855, entre le sieur 
DOMAGET ( Jean-François-Augus-
lin), agent d'affaires, faubourg du 
Temple, 1, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Domaget, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-

DECLARATIONS DB FAILLITES. 

Jugements du 3 MAI 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur REYNARD (Antoine-Al-
phonse), md de lingeries, boule-
vard St-Martin, 53; nomme M. Rou 
lhac juge-commissaire, et M. Bour 
bor., rue Richer, 39, syndic provi-
soire (N" 12310 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont Invites à se rendre au Tribunal 
ie commerce de Paris , salle des as-

semolees des faillites, MU. les crtan 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HENRY (Auguste-Al-
phonse), md de bois à Vincennes, 
route de Paris, 55, le u mai à 9 semblées des faillites, pour, con 
heures (N° 11322 du gr.): formément à l'art. 537 du Code de 

n.. oi
c
„n an 11111B A>I.,.AI .„,, com merce, entendre le compte déll 

Du sieur JL LL1A11D (Claude), md
 mtif qu

,
 se

 .
a mlQU par les

 ,^
ndic4 

déboise eomimss à la gare d '1- le débatlre, le clore et l'arrêter; leu 
vry, sur le Quai, 30, le 10 mai a 3 
heures (N« 12335 du gr.); 

Du sieur THER1UN (Pierre), en-
trepreneur de menuiserie, rue du 
Grand-Prieuré, 20, le 10 mai à 10 
heures (N* 12338 du gr.). 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'elal deicrinmciers présumes que sur 
la nominatX n de nouveaux syndics 

N OTA . Les tiers-porteur» d'elîels 
ou ondossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
atin d'être convoqués pour les as 
semblée» subséquentes. 

donner décharge de leurs fonction 
et étonner leur avis sur l'excusant 
lilé du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication de» compte et rapport des 
syndic» (N« 1201 8 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOaHAlRES. 

Concordat DELEPINE. 

Jugement du Tribunal de eon 

Du 3 mai. 

Du sieur GRUYÈRE (Gaspard-Vi-
lentiu), entr. de travaux pub '* 
rue du Châleau-d'Eau, n (V um 
du gr.). 

ASSEMBLÉES D0 5 MAI l" 1 

Dix MEURES 112: Malartiç, Pjro' << 
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Concordat MAYER-LEVY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du il avril 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 3o mars 1855 , entre le sieur 
MAYER-LEVY, md devins, rue de 
Trévise, 11, et se» créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mayer-Levy, par 

ses créanciers, de 80 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 20 p. îoo non remis, payable» 
en trois ans, par tiers d'année en 
année, pour le premier paiement 
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Concordat LOISSE. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 16 avril 1855 
lequel homologue lo concordai pas-
sé le 27 février 1855, entre le sieur 
LOISSE (Victor- Achille), nég. corn-
miss., rue des \ieille8-Etuve»-St 
Honoré, 9, et ses créanciers-

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Loisse, par 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon 
tant de leur» créances. 

Le» 20 p. 100 non remis, payables 1 13 ans, rut =„
l
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e
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en deux an», par quart de six en 
six mois, à partir du jour de l'ho 
mologation (N« 11872 du gr.). 
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Enregistré à Paria, le Mai 1855, F» 
Reçu deux franc» vingt centimes. 

JMPKIMEKIE DE A. GUYOf. RUE NEUVE -DES-MATHURINS, 18. 
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Concordat BALMONT. 
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